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LOIS ET R È G L E M E N T S 

Arrêté»s) en conseil 

A.C. 2586-79, 19 septembre 1979 

LOI S U R L ' A S S U R A N C E - M A L A D I E 
(L .R.Q. , c. A - 2 9 ) 

Règ. I — Forme et teneur de certaines formules — 
Modifications 

Présent: Le lieutenant-gouverneur en conseil. 

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
no 1 de la Régie de l 'assurance-maladie du Québec 
relatif à la Loi de l 'assurance-maladie. 

A T T E N D U Qu'aux termes du paragraphe b de 
l'article 5 7 de la Loi de l 'assurance-maladie ( 1 9 7 0 , 

chapitre 3 7 ) , la Régie de l'assurance-maladie peut, 
par règlement, prescrire tout autre mode additionnel 
de relevé d'honoraires suivant lequel un professionnel 
de la santé peut réclamer ses honoraires de ladite Ré­
gie, les cas et les conditions suivants lesquels un man­
dataire peut réclamer des honoraires de ladite Régie 
au nom d'un professionnel de la santé, les renseigne­
ments et la teneur des documents pertinents à la 
réclamation que ce professionnel doit fournir à ladite 
Régie et conserver ainsi que la durée de leur conser­
vation; 

A T T E N D U QUE ladite Régie a adopté le 1 4 juillet 
1 9 7 0 le Règlement no 1 de la Régie de l 'assurance-
maladie du Québec concernant la Loi de l 'assurance-
maladie, lequel a été approuvé par l 'arrêté en conseil 
2 7 7 4 du 1 7 juillet 1 9 7 0 ; 

A T T E N D U Qu'il est opportun de modifier ledit 
Règlement no 1 afin de permettre à un professionnel 
de la santé de réclamer de ladite Régie le paiement de 
ses honoraires au moyen de supports magnétiques; 

A T T E N D U Qu'en date du 2 1 juin 1 9 7 9 , ladite Régie a 
adopté un règlement modifiant ledit Règlement no 1; 

A T T E N D U Qu 'aux termes de l 'article 5 7 de ladite loi, 
un tel règlement doit, avant d 'entrer en vigueur, être 
approuvé par le lieutenant-gouverneur en conseil; 

h. EST ORDONNÉ , en conséquence, sur la recom­
mandation du ministre des Affaires sociales: 

Q U E le « Règlement modifiant le Règlement no 1 de 
la Régie de l 'assurance-maladie du Québec concer­
nant la Loi de l 'assurance-maladie », annexé à l 'arrêté 
en conseil, soit approuvé. 

Q U E l 'arrêté en conseil soit publié à la Gazette 
officielle du Québec. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis BERNARD. 

Règlement modifiant le Règlement no 1 
de la Régie de l'assurance-maladie 

du Québec concernant la Loi 
de l'assurance-maladie 

Loi de l'assurance-maladie 
(1970, c. 37, a. 57, par. b) 

I . La table des matières du Règlement no 1 de la 
Régie de l 'assurance-maladie du Québec concernant 
la Loi de l 'assurance-maladie approuvé par l 'arrêté en 
conseil numéro 2 7 7 4 en date du 1 7 juillet 1 9 7 0 est 
modifié par l 'addition: 

a) au Titre 1, après l'intitulé de l'article 1.02 de l'in­
titulé et du numéro de l'article suivant: 
« Définitions 1 .03 » 
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b) après le Titre VII de ce qui suit: 

« T i t r e VIII 

FACTURATION PAR S U P P O R T S 
MAGNETIQUES 

Demande d'accréditation 8.01 
Mandat 8.02 
Cas et conditions suivants lesquels une 

agence de traitement de données peut 
agir comme mandataire 8.03 

Système de facturation et d 'apurement 8.04 
Document de facturation 8.05 
Conservation du document de 

facturation 8.06 
Contrat avec une agence de traitement 

de données 8.07 
Paiement des honoraires dus 8.08 
Données confidentielles 8.09 
Consentement accordé à la Régie . . . . 8.10 
Nouvelle demande d'accréditation . . . 8.11 
Avis de fin d'accréditation 8.12 
Documents traités par une agence de 

traitement de données 8.13 
Renseignements transmis à la Régie au 

moyen de supports magnétiques . . . 8.14 
Manuel 8.15 
Attestation 8.16 
Document de facturation — Médecins, 

dentistes et optométristes 8.17 
Document de facturation — Pharma­

ciens 8.18 
Codes de référence 8.19» 

c) au Titre Formules, après le paragraphe 29, des 
suivants, 

« 30: Demande d'accréditation — Facturation 
par supports magnétiques 

3 1 : Manda t — Agence de t ra i tement de 
données 

32: Attestation de l'agence de traitement de 
données 

33: Attestation du professionnel accrédité » 

2 . Ce règlement est modifié en ajoutant au Titre I, 
après l'article 1.02, l'article suivant: 

« 1.03 Définitions: Dans le présent règlement, les 
expressions et les mots suivants signifient ou dési­
gnent: 

a) «agence de traitement de données»: toute 
personne qui saisit, traite, transforme ou valide 
des renseignements ou informations par un 
procédé informatique quelconque et qui est 
dûment autorisée par un professionnel de la santé 
à réclamer à titre de mandata i re ses honoraires en 
son nom de la Régie et également toute personne 
qui donne, prête, loue ou autrement met à la 
disposition d'un professionnel de la santé de 
l 'équipement ou du matériel de nature informa­
tique qui lui permet de saisir, traiter, transformer 
ou valider des renseignements ou des informa­
tions; 

b) « d e m a n d e d ' a c c r é d i t a t i o n » : une demande 
transmise à la Régie par un professionnel de la 
santé concernant la soumission de ses relevés 
d'honoraires ou ses demandes de paiement au 
moyen de supports magnétiques, conformément à 
la Formule 30; 

c) «document de facturat ion»: le document de 
facturation dûment complété et signé est le relevé 
d'honoraires ou la demande de paiement, selon le 
cas, que le professionnel accrédité soumet à la 
Régie au moyen de supports magnétiques; 

d) « données »: les renseignements contenus dans le 
document de facturation; 

e ) « entente »: une entente conclue en vertu de l'arti­
cle 15 de la loi; 

f) « loi »: Loi de l 'assurance-maladie (1970, chapi­
tre 37) 

g) « manuel »: le manuel intitulé « Manuel de factu­
ration par supports magnétiques » et publié par la 
Régie et qui établit les spécifications techniques 
nécessaires pour facturer la Régie des supports 
magnétiques; 
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h) « professionnel accrédité »: un professionnel de la 
santé dont la demande d'accréditation est accep­
tée par la Régie; 

i) « s u p p o r t s magnétiques»»: les rubans , les 
diskettes, les cassettes et toute autre forme d'en­
registrement de données par procédé informa­
tique qui rencontrent les spécifications techniques 
établies par la Régie et publiées dans le manuel. >» 

3 . C e règlement est modifié par l 'addition, après le 
Titre VII , du Titre VIII suivant: 

« Titre VIII 

F A C T U R A T I O N PAR S U P P O R T S 
M A G N É T I Q U E S 

8.01 Demande d'accréditation: Un professionnel de 
la santé qui désire soumettre ses relevés d 'honoraires 
ou ses amendes de paiement à la Régie au moyen de 
supports magnétiques doit, préalablement, trans­
mettre à la Régie une demande d'accréditation 
dûment complétée selon la teneur de la Formule 30. 

La Régie étudie chaque demande d'accréditation et 
en informe par écrit le requérant . 

Une demande d'accréditation est acceptée lorsque 
le requérant satisfait aux exigences de la Formule 30 
ainsi qu 'aux articles 8.02 et 8.04. 

8.02 Manda t : Un professionnel de la santé qui désire 
autoriser une agence de trai tement de données à récla­
mer à titre de mandataire ses honoraires en son nom 
de la Régie doit jo indre à sa demande d'accréditation 
une formule de mandat dûment complétée selon la 
teneur de la Formule 31. 

8.03 Cas et conditions suivants lesquels une agence de 
traitement de données peut agir comme mandataire: 
Une agence de trai tement de données peut réclamer 
de la Régie, à titre de mandata i re , des honoraires au 
nom d'un professionnel accrédité dans les cas et con­
ditions suivants: 

a) lorsqu'elle est dûment mandatée à cette fin par le 
professionnel accrédité; 

b) lorsqu'elle remplie chacune des conditions énon­
cées aux articles 8.09 et 8.15; et 

c | lorsqu'elle est rémunérée pour ses services sur une 
base autre qu 'à commission ou à pourcentage sur 
le montant des honoraires exigibles de la Régie 
ou payés par la Régie. 

8.04 Système de facturation et d 'apurement: Un pro­
fessionnel de la santé qui soumet une demande 
d'accréditation doit fournir à la Régie une description 
détaillée du système de facturation et d 'apurement 
utilisé, lequel doit être conforme aux spécifications 
techniques établies par la Régie et publiées dans le 
manuel. 

8.05 Document de facturation: Un professionnel 
accrédité lorsqu'il fournit des services assurés, doit 
toujours consigner dans un document de facturation 
dûment complété les renseignements requis en vertu 
de l'article 8.17 ou de l'article 8.18, selon le cas, et 
signer lui-même ce document . 

8.06 Conservation du document de facturation: Un 
professionnel accrédité doit conserver le document de 
facturation pendant une période de cinq (5) ans à 
compter de la da te à laquelle le service assuré a été 
rendu. Il doit s'assurer que ce document est disponible 
pour vérification et inspection par toute personne 
autorisée par la Régie et lui permettre d'en prendre 
connaissance et d'en prendre copie le cas échéant. 

8.07 Contrat avec une agence de traitement de 
données: Un professionnel de la santé qui désire 
recourir aux services d 'une agence de trai tement de 
données ou un professionnel accrédité doit, sur 
demande de la Régie, lui t ransmettre un (1) exem­
plaire du contrat intervenu avec cette agence sauf les 
dispositions qui concernent les frais d 'administrat ion. 

8.08 Paiement des honoraires dus: La Régie verse les 
honoraires dus au professionnel accrédité ou à un tiers 
autorisé conformément à la loi, au présent règlement 
et aux ententes. 

8.09 Données confidentielles: L'agence de t rai tement 
de données s'engage à ne pas divulguer les données et 
renseignements concernant les documents pertinents 
aux réclamations d'un professionnel accrédité, sauf à 
la Régie. 
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8.10 Consentement accordé à la Régie: Un profes­
sionnel de la santé doit permettre à toute personne 
autorisée par la Régie de communiquer avec une 
agence de traitement de données avec laquelle il 
transige ou a transigé, de prendre connaissance de 
toutes données et de tous documents pertinents à une 
réclamation. 

8.11 Nouvelle demande d'accréditation: Un profes­
sionnel accrédité doit, préalablement, soumettre une 
nouvelle demande d'accréditation à la Régie lorsqu'il: 

a) modifie son contrat avec une agence de traite­
ment de données; 

b) change d'agence; ou 

c) modifie le mode de transmission de ses données. 

8.12 Avis de fin d'accréditation: Un professionnel 
accrédité doit aviser par écrit la Régie trente (30) 
jours avant que son contrat avec une agence de traite­
ment de données prenne fin. 

Un professionnel accrédité peut mettre fin à son 
accréditation en donnant au préalable un avis^crit de 
trente (30) jours. 

Un professionnel accrédité conserve son accrédita­
tion auprès de la Régie en autant que sa facturation à 
la Régie au moyen de supports magnétiques est con­
forme aux dispositions du Titre VIII du présent 
règlement. 

Dans le cas contraire, la Régie en avise le profes­
sionnel accrédité par écrit et il doit alors se conformer 
aux dispositions énoncées dans l'avis et auxquelles il a 
contrevenu, et ce dans les quinze (15) jours de l'avis à 
défaut de quoi son accréditation prend fin à l'expira­
tion de ce délai. 

8.13 Documents de facturation traités par une agence 
de traitement de données: Le document de facturation 
traité par une agence de traitement de données doit 
contenir tous les renseignements requis en vertu de 
l'article 8.17 ou 8,18, selon le cas. 

8.14 Renseignements transmis à la Régie au moyen 
de supports magnétiques: Les renseignements transmis 
à la Régie au moyen de supports magnétiques doivent 
être identiques à ceux contenus sur le document de 
facturation. 

8.15 Manuel: Les supports magnétiques sur lesquels 
les données sont transmises à la Régie doivent être 
conformes aux spécifications techniques établies par 
la Régie et publiées dans le manuel. 

Le professionnel accrédité ou son mandataire selon 
le cas doit conserver une copie du support magnétique 
qu'il a transmis à la Régie jusqu'à ce qu'il ait reçu de 
la Régie le support magnétique dont il a tiré copie. 

8.16 Attestation: Le support magnétique qui est 
transmis à la Régie doit être accompagné d'une attes­
tation dûment complétée et signée selon la teneur de la 
Formule 32 ou 33, selon le cas. 

8.17 Document de facturation-médecins, dentistes et 
optométristes: Pour les médecins, les dentistes et les 
optométristes, le document de facturation doit conte­
nir les renseignements suivants: 

1) Un numéro de référence conformément aux 
spécifications techniques contenues dans le 
manuel; 

2) Le numéro d'assurance-maladie du bénéficiaire 
ou, s'il s'agit d'un bénéficiaire de l'aide sociale, 
son numéro d'admissibilité; 

3) Le prénom et le nom à la naissance du bénéfi­
ciaire; 

4) La date de naissance et le sexe du bénéficiaire; 

5) L'adresse du bénéficiaire; 

6) L'identité du professionnel accrédité (nom, 
prénon, numéro) et son numéro de groupe, s'il y a 
lieu; 

7) L'identité du professionnel de la santé (nom, 
prénom, numéro) ayant demandé une consulta­
tion ou autres services assurés au professionnel 
réclamant s'il y a lieu; 

8) Le diagnostic; 

9) Les renseignements nécessaires à l'appréciation 
par la Régie de tout service réclamé, notamment: 
le rôle, le modificateur, les unités; 

10) L'identité de l 'établissement (code assigné par la 
Régie), s'il y a lieu; 
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11) La da te à laquelle un bénéficiaire est admis dans 
un établissement et la date de sa sortie, s'il y a 
lieu; 

12) La date à laquelle le service a été fourni; 

13) Le code de l 'acte réclamé et le montant des hono­
raires de cet acte; 

14) Le déplacement en kilomètre s'il donne droit à 
une compensation selon l 'entente; 

15) La signature du professionnel accrédité. 

8.18 Document de facturation-pharmaciens: Pour les 
pharmaciens , le document de facturation doit contenir 
les renseignements suivants: 

I ) Un numéro de référence conformément aux spé­
cifications techniques contenues dans le manuel; 

2) Le numéro d 'assurance-maladie d'un bénéficiaire 
âgé de soixante-cinq (65) ans ou plus ou, s'il s'agit 
d'un bénéficiaire de l'aide sociale, son numéro 
d'admissibilité; 

3) Le prénom et le nom à la naissance du bénéfi­
ciaire; 

4) La date de naissance et le sexe du bénéficiaire; 

5) L 'adresse du bénéficiaire; 

6) L'identité du professionnel accrédité (nom, 
prénom, numéro); 

7) L'identité du pharmacien (nom, prénom, 
numéro) instrumentant; 

8) L'identité du prescripteur (nom, prénom, 
numéro); 

9) Les renseignements nécessaires à l 'appréciation 
par la Régie de tout service et médicament 
réclamés, notamment: le numéro de l 'ordon­
nance, l 'indication d 'une nouvelle ordonnance ou 
d'un renouvellement, écrit ou verbal, l 'indication 
d'une équivalence, le code du médicament fourni, 
la quant i té , la durée du traitement, le coût des 
services et médicaments réclamés, la date à 
laquelle les services et médicaments ont été 
fournis; 

10) La signature du professionnel accrédité. 

8.19 ( o d e s de référence: Un professionnel accrédité 
peut compléter le document de facturation en utilisant 
des codes de référence. Il doit au préalable soumettre 
la liste de ces codes et leur signification à la Régie 
pour approbation. 

-1. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazelle officielle du Québec. 

Formule 30 

D E M A N D E D ' A C C R É D I T A T I O N 

FACTURATION 
PAR S U P P O R T S M A G N É T I Q U E S 

Je , soussigné, 
professionnel de la santé participant au régime d'as­
surance-maladie et soumis à l 'entente conclue avec 

(indiquer le nom de la fédération ou de l'association) 

t ransmets cette demande d'accréditation à la Régie 
conformément à l'article 8.01 du Règlement no I de 
la Régie de l 'assurance-maladie du Québec concer­
nant la Loi de l 'assurance-maladie. 

1. J'utiliserai le support magnétique suivant: (des­
cription) 

2. a) J 'ai conclu un contrat de services (contrat-
type no . . ) avec l 'agence de traitement de 
données suivantes: 

Nom: 

Adresse: 

b) M odes de t ransmiss ion des données à 
l'agence de traitement des données: (indi­
quer l'un ou l 'autre) 

• Je remettrai à l 'agence une copie de mes 
documents de facturation 

ou 

• J'utiliserai un système de télécommunica­
tion avec l'agence 
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3. Les honoraires qui me seront dus par la Régie 
seront payables 

1 - à moi-même ou 

2 - à un tiers désigné dans le mandat de tiers ci-
joint. 

4. J 'annexe à la présente demande d'accréditation: 

a) La description détaillée du système de fac­
turation et d 'apurement utilisé; et, le cas 
échéant, 

b) une formule de mandat (Formule 31), dû­
ment complétée et signée, autorisant l'agen­
ce de traitement de données ci-haut men­
tionnée à réclamer à titre de mandataire 
mes honoraires en mon nom de la Régie. 

Je fais partie des groupes de professionnels de 
la santé suivants pour les fins de cette demande 
d'accréditation: 

5. 

Numéro de groupe: 

Signée à ce 

jour de 19 

Professionnel de la santé 

Numéro 

Formule 31 

M A N D A T — A G E N C E DE T R A I T E M E N T 
DE D O N N É E S 

LE M A N D A N T 
(nom et prénom du professionnel de la santé) 

enregistré à la Régie de l 'assurance-maladie du Qué­
bec (ci-après appelée la Régie) sous le numéro 

A U T O R I S E 

LE M A N D A T A I R E 
(nom de l'agence de traitement de données) 

(adresse de l'agence) 

à réclamer pour et en son nom ses honoraires de la 
Régie. 

Le mandant permet par les présentes à toute per­
sonne autorisée par la Régie de communiquer avec 
le mandataire, de prendre connaissance de toutes don­
nées et de tous documents pertinents à ses réclama­
tions, et d'en prendre copie le cas échéant. 

En outre, le mandant autorise la Régie à transmet­
tre au mandataire tous renseignements qu'il requiert 
concernant les réclamations qu'il fait parvenir à la 
Régie au moyen de supports magnétiques. 

Le présent mandat entre en vigueur à compter 
de la date de l 'acceptation de la demande d'accrédita­
tion par la Régie et demeure en vigueur pour la durée 
de cette accréditation. 

EN FOI DE Q U O I , le mandant a signé le présent 
mandat avec et en présence du mandata i re ou de son 
représentant dûment autorisé lesquels déclarent en 
accepter les termes et conditions. 

Acceptation de la Régie 

Signée à ce 

jour de 1 9 . . . . 

Entrée en vigueur 

S I G N É à ce 

jour de 19 

mandant 

mandataire 

Régie de l 'assurance-maladie du Québec Date d'acceptation 
de la demande d'accréditation 

par 
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Formule 32 

A T T E S T A T I O N — A G E N C E DE T R A I T E M E N T 
DE D O N N É E S 

page de 

Enregistrement d'en-tête: 

Enregistrement de fin: 

Agence: 

L'agence ci-haut mentionnée atteste: 

1. qu'elle est dûment autorisée à titre de manda­
taire à réclamer de la Régie les honoraires des 
professionnels accrédités ci-après mentionnés en 
leurs noms; 

2. qu'elle a préparé ce support magnétique selon les 
données fournies par les professionnels accrédités 
ci-après mentionnés; 

3. que le sommaire de ce support magnétique est le 
suivant: 

— numéro d 'at testat ion: 

— code du professionnel: 

— nombre de relevés 
d 'honoraires ou de 
demandes de paiement: 

— montant des honoraires: 

Signée à ce 

jour de 19. . . . 

(indiquer le nom de l'agence) 

Formule 33 

A T T E S T A T I O N — P R O F E S S I O N N E L 
A C C R É D I T É 

Page de . . . . 

Enregistrement d'en-tête: 

Enregistrement de fin: 

J e , soussigné 

professionnel accrédité, atteste: 

1. que j ' a i préparé ce support magnétique suivant 
les renseignements contenus aux documents de 
facturation, 

2. que le sommaire de ce support magnétique est le 
suivant: 

— numéro d'attestation: 

— code de professionnel: 

— nombre de relevés 
d 'honoraires ou de 
demandes de paiement: 

— montant des honoraires: 

Signée à ce 

jour de 19 

Professionnel accrédité 

2561-0 

par: 
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A.C. 2622-79, 19 septembre 1979 

LOI S U R LA C O N S E R V A T I O N 
DE LA F A U N E 
( L . R . Q . , c. C-61) 

Réserve faunique Sept-îles Port-Cartier — Descrip­
tion territoriale 

Présent: Le lieutenant-gouverneur en conseil. 

CONCERNANT le Règlement établissant la réserve fau­
nique de Sept-î les Port-Cart ier . 

A T T E N D U Qu'en vertu de l 'article 16b de la Loi de la 
conservation de la faune (1969, chapitre 58), le 
lieutenant-gouverneur en conseil peut, par règlement, 
établir des réserves fauniques, des zones d 'aménage­
ment et de conservation et des zones d'exploitation 
contrôlée; 

A T T E N D U Qu'il y a lieu de remplacer le Règlement 
établissant la réserve de chasse et de pêche de Sept-
îles Port-Cart ier adopté par l 'arrêté en conseil 201-78 
du 25 janvier 1978; 

IL EST ORDONNÉ , en conséquence, sur la proposi­

tion du ministre du Tourisme, de la Chasse et de la 
Pêche: 

Q U E le Règlement établissant la réserve faunique de 
Sept-î les Port-Cart ier , annexé au présent arrêté en 
conseil, soit adopté . 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis BERNARD. 

Règlement établissant la réserve 
faunique de Sept-îles Port-Cartier 

Loi de la conservation de la faune 
(1969, c. 58, a. 16b) tel qu'ajouté par l'article 45 
de la Loi modifiant la Loi de la conservation de 

la faune (1978, chapitre 65) 

1 . Le territoire décrit en annexe établi en réserve 
faunique connu sous le nom de « Réserve faunique de 
Sept-î les Port-Cartier. 

2 . Le présent règlement remplace le Règlement 
établissant la réserve de chasse et de pêche de Sept-
îles Port-Cartier adopté par l 'arrêté en conseil 201-78 
du 25 janvier 1978. 

3 . Le présent règlement entre en vigueur le jour de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec. 

D E S C R I P T I O N T E C H N I Q U E 

R É S E R V E F A U N I Q U E : 
S E P T - Î L E S PORT-CARTIER 

Un territoire situé dans la municipalité de comté de 
Saguenay, comprenant les cantons de: Beauvais, 
Fléché, Babel, Pasteur, Abbadie et des territoires non 
organisés, contenant une superficie de six mille 
quatre-cent vingt-deux kilomètres carrés (6 422 km-') 
et dont la ligne périmétrique peut se décrire comme 
suit: 

Par tant d'un point situé à l'intersection de la limite 
ouest du canton de Grenier avec le parallèle de lati­
tude 50°00' nord, de là, vers l'ouest suivant ledit 
parallèle en contournant par le sud le lac Swinard, 
jusqu 'à la limite est de la réserve de Baie-Comeau 
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Hauterive (limite est de la concession forestière de la 
Québec North Shore Paper Company, Bassin Mani-
couagan); de là, vers le nord-est et le nord-ouest, 
suivant ladite limite est de la réserve de Baie-Comeau 
Hauterive jusqu'à son intersection avec le parallèle de 
latitude 50°30' nord, de là, ouest, suivant ledit 
parallèle de latitude jusqu 'à un point situé à soixante 
mètres et trente-cinq centièmes (60,35 m) à l'est de la 
rive gauche de la rivière Toulnoustouc; de là, dans une 
direction générale nord, suivant une ligne parallèle et 
distante à soixante mètres et trente-cinq centièmes 
(60,35 m) à l'est de la rive gauche de la rivière 
Toulnoustouc et des lacs Bouffard, Fortin et Caron, 
jusqu'à son intersection avec le parallèle de latitude 
51 °00' nord; de là, vers l'est, suivant ledit parallèle de 
latitude 51 °00' nord, jusqu'à un point situé à soixante 
mètres et trente-cinq centièmes (60,35 rn) à l'est de la 
rive gauche de la rivière Ste-Marguerite; de là, dans 
une direction générale sud-est, suivant une ligne 
parallèle et distante à soixante mètres et trente-cinq 
centièmes (60,35 m) à l'est de la rive gauche de la 
rivière Ste-Marguerite, jusqu'à la rencontre avec le 
prolongement vers le nord-est de la rive gauche de 
l'émissaire du lac Cacaoui; de là, vers le sud-ouest, 
ledit prolongement jusqu'à la rencontre avec la rive 
droite de la rivière Ste-Marguerite; de là, suivant une 
direction générale nord-ouest, sud-ouest, puis sud-est, 
la limite de deux (2) bassins versants dont les sommets 
sont identifiés par les coordonnées U.T.M. suivantes: 
5641200 mN, 645700 mE; 5644000 mN, 645600 mE; 
5646000 mN, 643000 mE; 5646100 mN, 640000 mE; 
5635500 mN, 635000 mE; 5630000 mN, 641000 mE; 
5625500 mN, 640400 mE; 5623800 mN, 644200 mE; 
de là, en direction générale sud-est, une ligne brisée 
passant à l'ouest des lacs Casista et Attacoupé et dont 
les sommets sont identifiés par les coordonnées 
U.T.M. suivantes: 5621050 mN, 647050 mE; 5616200 
m N . 649200 mE; 5610000 mN, 652500 mE; 5608000 
mN, 651200 mE; 5604100 mN, 652400 mE; 5599300 
mN, 653200 mE, de là, suivant une direction générale 
sud puis sud-est, la limite de deux bassins versants 
dont les sommets sont identifiés par les coordonnées 
U.T.M. suivantes: 5596050 mN, 653080 mE; 5580000 
m N, 654400 mE; 5569000 mN, 654000 mE; 5566700 
mN, 656000 mE; 5565400 mN, 660000 mE; 5564050 
mN, 662000 mE; ce dernier point étant la rencontre 
de la limite ouest de l'emprise du chemin conduisant 
au lac des îles et la limite nord du canton de Leneuf; 
de là, vers l'ouest et le sud, la limite nord et ouest du 
canton de Leneuf jusqu'à la limite nord de la ville de 

Port-Cartier; de là, vers l 'ouest, la limite nord de la 
ville de Port-Cart ier jusqu 'à la limite est du bloc « H » 
du canton de Babel; de là, vers le nord, l'ouest et le 
sud, les limites est, nord et ouest dudit bloc « H " j u s ­
qu'à la rencontre avec la rive gauche de la rivière aux 
Rochers, de là, dans des directions générales est et 
sud-est, la rive gauche de la rivière aux Rochers jus­
qu'au pont de la route no 138; de là, dans des direc­
tions générales nord-ouest et ouest, le côté nord dudit 
pont, la rive droite de la rivière aux Rochers jusqu'à la 
limite ouest du canton de Babel; de là, vers le sud, la 
limite ouest des cantons de Babel et de Grenier jus­
qu'au point de départ . 

Les coordonnées mentionnées dans cette descrip­
tion technique sont exprimées en mètres et ont été 
relevées graphiquement à partir du quadrillage 
U.T.M. utilisé sur les cartes à l'échelle 1:50 000 
publiées par le ministère de l 'Énergie, des Mines et des 
Ressources. 

Le tout tel que montré sur le plan à l'échelle 
1:500 000 annexé à la minute des présentes, portant le 
numéro P-7829 et dont l'original est conservé aux 
archives du ministère du Tourisme, de la Chasse, et de 
la Pêche. 

Préparé par: HENRI MORNEAU, 

A rpenteur-géomèlre. 
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A.C. 2623-79, 19 septembre 1979 

LOI S U R LA C O N S E R V A T I O N 
DE LA F A U N E 
(L .R.Q. , c. C-61) 

Réserve faunique Sept-îles Port-Cart ier — Réglemen­
tation applicable 

Présent: Le lieutenant-gouverneur en conseil. 

C O N C E R N A N T le Règlement relatif à la réserve fau­
nique de Sept-î les Port-Cart ier . 

A T T E N D U Qu'en vertu de l 'article 766 de la Loi de la 
conservation de la faune (1969, chapitre 58), le 
lieutenant-gouverneur en conseil peut, par règlement, 
établir des réserves fauniques, des zones d 'aménage­
ment et de conservation et des zones d'exploitation 
contrôlée et: 

a) déterminer les conditions auxquelles la chasse ou 
la pêche y sont permises; 

b) y prohiber complètement ou partiellement le 
port , le t ransport ou la possession d'engins de 
chasse ou d'agrès de pêche; 

c) fixer les conditions auxquelles doit se conformer 
une personne qui, pour des fins récréatives, 
accède, séjourne, circule dans ces zones ou réser­
ves ou s'y livre à une activité quelconque, ainsi 
que les droits qu'elle doit payer; 

d) prohiber ou réglementer l 'utilisation, à des fins 
récréatives, de véhicules, d 'embarcations moto­
r isées ou n o n , de m o t e u r s h o r s - b o r d ou 
d'aéronefs, dans de telles zones ou réserves; 

g) déterminer les cas où une personne ou groupe de 
personnes peut en être éloigné ou expulsé; 

h) prohiber ou réglementer la présence de chiens 
dans ces zones ou réserves. 

Ces règlements entrent en vigueur à la date de leur 
publication à la Gazette officielle du Québec, ou à 
toute autre date ultérieure qui y est fixée. 

ATTENDU Qu'il y a lieu de remplacer l 'arrêté en 
conseil 1945 du 26 . in 1969 concernant les règlements 
de la réserve de chasse et de pêche de Sept-îles Port-
Cartier . 

II. EST ORDONNÉ , en conséquence, sur la proposi­
tion du ministre du Tourisme, de la Chasse et de la 
Pêche: 

Qui-: le Règlement relatif à la réserve faunique de 
Sept-î les Port-Cartier, annexé au présent arrêté en 
conseil, soit adopté. 

Q U E l 'arrêté en conseil 1945 du 26 juin 1969 soit 
remplacé par le règlement ci-annexé. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis BERNARD. 

e) autoriser le ministre, aux conditions qu'il déter­
mine, à y faire ou faire faire les améliorations ou 
constructions qu'il juge à propos et à confier à ces 
organismes agréés par le ministre, la gestion ou 
des responsabilités de gestion de ces zones ou 
réserves pour des fins d 'aménagement , de conser­
vation et d'exploitation des ressources fauniques; 

f) y prohiber ou réglementer l 'exploitation de com­
merce; 
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Règlement relatif à la réserve faunique 
de Sept-îles Port-Cartier 

Loi de la conservation de la faune 
(1969, c. 58, a. Ibb) 

tel qu'ajouté par l'article 45 de la Loi modifiant la Loi 
de la conservation de la faune (1978, chapitre 65) 

1. Une personne qui, pour des fins récréatives, 
accède ou circule dans cette réserve faunique, doit 
s'enregistrer au poste d'accueil lorsque requis. 

2 . Une personne qui, pour des fins récréatives, 
séjourne ou pratique une activité dans cette réserve 
faunique doit, lorsque le droit d'accès est requis, se 
conformer aux dates et endroits y mentionnés. 

3 . Pour être admise dans un chalet ou un pavillon, 
une personne doit détenir un droit d'accès. 

1. Une personne qui pratique la pêche dans cette 
réserve faunique, doit être titulaire d'un droit d'accès 
dont le coût par personne est établi quotidiennement à 
deux (2 $) dollars pour la pêche pour toute espèce, 
sauf le saumon atlantique anadrome. 

5 . Une personne ne peut être en possession d'un 
engin de chasse dans cette réserve faunique à moins 
qu'elle ne possède un permis de circulation ou un droit 
d'accès l 'autorisant à y chasser. 

8 . Une personne ne peut être en possession d'agrès 
de pêche dans cette réserve faunique à moins qu'elle 
ne possède un permis de circulation ou un droit 
d'accès l 'autorisant à y pêcher. 

7 . L'article 5 ne s'applique pas à un agent de conser­
vation de la faune dans l'exercice de ses fonctions. 

8 . Une personne qui utilise une embarcation dans 
cette réserve faunique doit être en possession d'un 
coussin de sauvetage ou d'une veste de sauvetage con­
forme aux normes prescrites par le Règlement sur les 
petits bâtiments établi par le Décret C.P. 1969-436 du 
4 mars 1969. 

9. Les chaloupes ou embarcations mises à la dispo­
sition du public par le ministère ou concessionnaires 
autorisés ne peuvent contenir plus de trois (3) 
personnes. 

1 0 . Dans cette réserve faunique, il est interdit d'uti­
liser une embarcat ion personnelle, sauf sur les lacs et 
rivières désignés à cet effet et indiqués à chacun des 
postes d'accueil. 

1 1 . Dans cette réserve faunique, l'utilisation des 
moteurs électriques est autorisée sur tous les lacs et 
rivières; l'utilisation des moteurs hors-bord autres 
qu'électriques est interdite, sauf sur les lacs et rivières 
désignés à cet effet et indiqués sur une liste à chacun 
des postes d'accueil. La force maximale des moteurs 
autorisés apparaît également sur cette liste. 

1 2 . Le ministre est autorisé à y faire ou faire faire 
les améliorations et les constructions qu'il juge à 
propos dans cette réserve faunique. 

1 3 . Nul ne peut exploiter un commerce dans cette 
réserve faunique à moins que ce commerce ait fait 
l'objet d'un contrat avec le ministre. 

1 4 . Dans cette réseve faunique, une personne doit 
s'abstenir de: 

a) abattre ou mutiler les arbres ou arbustes sans son 
permis de coupe; 

b) peinturer ou altérer les formations naturelles 
telles que les roches et rochers; 

c) jeter des déchets et détritus ailleurs que dans les 
endroits prévus à cette fin; 

d) détériorer ou briser les immeubles et équipe­
ments. 

1 5 . La possession d'un chien est interdite, sauf à 
l'intérieur d'un véhicule traversant cette réserve. 

1 0 . L'utilisation de motocyclette et de véhicule dit 
« tout terrain » n'est autorisée que pour se rendre et 
revenir de l'endroit où l'activité se pratique et pour 
laquelle un droit d'accès a été émis. 

1 7 . La circulation au moyen d'un véhicule, pour des 
fins récréatives, n'est permise qu'entre 7 h 00 et 22 h 00. 

1 8 . Dans cette réserve faunique, l'utilisation de 
motoneige, pour des fins récréatives, n'est permise que 
dans les pistes tracées à cette fin et indiquées au poste 
d'accueil. 
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1 9 . Dans cette réserve faunique, le ski de randonnée 
est restreint aux sentiers aménagés à cette fin et la 
raquet te aux aires délimitées et identifiées à cette fin. 

2 0 . Sur le terrain de camping situé dans cette 
réserve faunique, le nombre maximum d'occupants 
par emplacement de camping est limité à six (6). 

2 1 . Dans cette réserve faunique, le camping et les 
feux sont permis seulement aux endroits désignés à 
cette fin. 

2 2 . Un seul véhicule peut être stationné par 
emplacement de camping. Tout véhicule supplémen­
taire doit ê t re gardé dans les aires de stationnement 
spécialement aménagés à cette fin. 

2 3 . Tou te personne qui détient un droit d'accès 
pour le camping de groupe est autorisée à pêcher, sans 
frais additionnel, dans les endroits prévus à cette fin et 
toute prise doit être consommée à l'intérieur de cette 
réserve faunique. 

2 4 . Tout chasseur ou tout pêcheur doit exhiber ses 
captures pour fin de décompte et de pesée. 

2 5 . Une personne qui accède ou circule dans cette 
réserve faunique pour fin de travail doit exhiber une 
carte ou un document prouvant qu'elle est effective­
ment affectée à un tel travail. 

2 0 . U ne personne qui contrevient à l'une des dispo­
sitions du présent règlement, à la Loi sur la conserva­
tion de la faune (L .R.Q. , chapitre C-61) ou à la 
Loi sur les pêcheries (S .R.C. , 1970, chapitre F-14), 
peut être expulsée, sur-le-champ, de cette réserve 
faunique. 

2 7 . Le présent règlement remplace l 'arrêté en 
conseil 1945 du 26juin 1969 concernant les règlements 
de la réserve de chasse et de pêche de Sept-îles Port-
Cartier . 

2 8 . Le présent règlement entre en vigueur à la date 
de sa publication à la Gazette officielle du Québec. 



1 
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A.C. 2624-79, 19 septembre 1979 

LOI S U R LES R E L A T I O N S DU T R A V A I L 
D A N S L ' I N D U S T R I E D E LA 
C O N S T R U C T I O N 
(L .R .Q. , c. R-20) 

Régimes complémentaires d'avantages sociaux — 
Modifications 

Présent: Le lieutenant-gouverneur en conseil. 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règle­
ment n u m é r o 4 relat i f aux régimes complé­
mentaires d 'avantages sociaux dans l 'industrie 
de la construction. 

A T T E N D U Qu'en vertu de l 'ar t icle la de la 
Loi sur les relations du travail dans l'industrie 
de la construction (1968, chapitre 45), l'Office 
de la construction du Québec est chargé de la 
mise à exécut ion de tou t régime relatif aux 
avan tages sociaux dans l ' indust r ie de la cons­
truction; 

A T T E N D U Qu'en vertu de l 'article 32s de cette 
loi, l'Office administre les régimes complémen­
taires d 'avantages sociaux et qu 'à cette fin il a 
a d o p t é le R è g l e m e n t n u m é r o 4 re l a t i f a u x 
régimes c o m p l é m e n t a i r e s d ' avan t ages sociaux 
dans l 'industrie de la construction approuvé par 
l ' a r r ê t é en conse i l 4 1 2 2 - 7 7 du 30 n o v e m b r e 
1977 et modifié par l 'arrêté en conseil 841-79 
du 21 mars 1979; 

A T T E N D U QUE les par t ies souha i ten t que ce 
règlement soit modifié par suite des modifica­
tions apportées au Décret relatif à l'industrie de 
la construction par l 'arrêté en conseil 1672-79 
du 13 juin 1979; 

A T T E N D U Q U E , con fo rmémen t aux pouvoirs 
qui lui sont conférés par l'article In de cette 
loi, l'Office, après consultation du Comité mixte 
de la construction suivant l'article 58a de cette 
loi, a adopté un règlement de modification de 
ce Règlement numéro 4; 

A T T E N D U Qu'en vertu de l'article \n de cette 
loi, les règlements de l'Office sont soumis à 
l 'approbation du lieutenant-gouverneur en conseil; 

A T T E N D U Qu'il y a lieu d 'approuver ce règlement; 

II. EST O R D O N N É , en c o n s é q u e n c e , sur la 

proposi t ion du minis t re du Trava i l et de la 
Main-d'oeuvre: 

Q U E le « Règ lement modifiant le Règlement 
numéro 4 relatif aux régimes complémentaires 
d 'avantages sociaux dans l 'industrie de la cons­
truction », ci-annexé, soit approuvé. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis BERNARD. 
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Règlement modifiant le Règlement 
numéro 4 relatif aux régimes 

complémentaires d'avantages sociaux 
dans l'industrie de la construction 

Loi sur les relations de travail 
dans l'industrie de la construction 
(1968, c. 45, a. la, In, Iq, 32s) 

1. Le Règlement numéro 4 relatif aux régimes 
complémentaires d'avantages sociaux dans l'in­
dustrie de la construction, approuvé par l 'arrêté 
en conseil 4122-77 du 30 novembre 1977 et 
modifié par l 'arrê té en conseil 841-79 du 21 
mars 1979, est modifié par le remplacement des 
articles 1.6.1 et 1.6.2 par les suivants: 

« 1.6.1 La to ta l i té de la cot isa t ion, soit de 
0 ,30$ par heure travaillée ou dans le cas d'un 
monteur d'acier de structure 0 ,10$ , est versée à 
la caisse de retraite; » 

« 1.6.2 La contribution par heure travaillée est 
versée comme suit: 

— 0,015$ à la caisse d'administration; 

— 0,145$ à la caisse de prévoyance collective; 

— 0,29 $ à la caisse de retraite; » 

2 . Ce règlement est modifié par le remplace­
ment de l'article 1.7 par le suivant: 

« 1.7 Si le I e ' janvier, le 1 e ' juillet ou à toute 
a u t r e d a t e à l aque l le une modif ica t ion est 
apportée à un régime, les sommes accumulées 
dans la caisse d'administration ou dans la caisse 
de p r é v o y a n c e co l lec t ive en e x c é d e n t de la 
rése rve m i n i m u m et a u t r e s p rov i s ions pour 
dépenses encourues deviennent inférieures au 
mon tan t prévu c o m m e dépense pour le mois 
suivant , l'Office doit amender le règlement et 
majorer de façon appropr iée la par t ie de la 
contribution versée à cette caisse. » 

3 . Ce règlement est modifié par le remplace­
ment de l'article 1.12 par le suivant: 

« 1.12 L'Office dé t e rmine à la fin de chaque 
exercice le surplus d isponible de la caisse de 
prévoyance collective et de la caisse d'adminis­
tration après déduction de la réserve maximum 
et autres provisions requises. » 

4 . Ce règlement est modifié par le remplace­
ment de l'article 7.25 par le suivant: 

« 7 . 25 À la d a t e d ' e n t r é e en vigueur du 
p résen t r è g l e m e n t et au m o i n s une fois par 
trois ans pa r la sui te , de même que chaque 
fois qu 'une modification est apportée aux régi­
mes d 'assurance, l'Office fait évaluer les engage­
ments des régimes d'assurance par l'actuaire qui 
lui présente un r appor t q u a n t à la suffisance 
des fonds accumulés à la caisse de prévoyance 
collective et du taux de contribution stipulé au 
paragraphe 1.6.2. Le rapport de l 'actuaire doit 
c o m p o r t e r , e n t r e a u t r e s , une e s t i m a t i o n des 
réserves minimum et maximum définies ci-après: 

a) la r é s e r v e m i n i m u m doi t ê t r e éga le au 
moins au m o n t a n t requis pour maintenir 
l 'assurance en vigueur, advenant l'arrêt des 
c o n t r i b u t i o n s à la ca i s se de p révoyance 
collective, pour une période de six (6) mois 
après la date d'évaluation et pour acquitter 
tout engagement encouru par l'Office envers 
l 'assureur; 

b) la rése rve m a x i m u m ne peut excéder le 
mon tan t requis pour main ten i r l 'assurance 
en vigueur durant toute période d'admissibi­
lité r é s u l t a n t en t o t a l i t é ou en par t i e 
d'heures travaillées avant cette date et pour 
cons t i tuer une provision égale à l 'engage­
ment m a x i m u m pouvant ê t re encouru par 
l'Office envers l 'assureur. » 
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5 . C e règlement est modifié par le remplace­
ment de l 'article 9.3 par le suivant: 

« 9.3 Le montant de l ' indemnité hebdomadaire 
est égal à deux cen t s d o l l a r s (200 $) p a r 
semaine. Cet te indemnité est payable à compter 
du dix-huitième (18 e ) lundi qui suit la date du 
début de l ' inval idi té to ta le et pour une durée 
m a x i m a l e de t r e n t e - c i n q (35) s e m a i n e s pa r 
période d'invalidité. » 

6 . Ce règlement est modifié par le remplace­
ment des articles 9.4.1 et 9.4.2 par les suivants: 

«9.4 .1 que l ' indemnité hebdomadaire prévue à 
l 'a r t ic le 9.3 lui soi t versée pa r ant ic ipa t ion à 
c o m p t e r du t r o i s i è m e (3 e ) lundi ou de t o u t 
lundi subséquent moyennan t une réduct ion de 
vingt-cinq dollars (25 S) par semaine du montant 
payable avant le dix-huitième (18 e) lundi; 

9.4.2 qu 'une indemnité hebdomadaire d'un mon­
tant égal à cent soixante-quinze dollars (175 S) 
lui soit versée à compter du deuxième lundi qui 
suit la da te du début de l'invalidité totale et ce 
jusqu 'au troisième (3 e) lundi exclusivement; >• 

7 . C e règ lement est modifié par l ' addi t ion , 
après l 'article 9.4.2, des suivants: 

« 9.4.3 si l 'invalidité totale résulte d'un accident 
ou entraîne son hospitalisation, qu 'une indem­
ni té h e b d o m a d a i r e d 'un m o n t a n t égal à cent 
soixante-quinze, dollars (175$) lui soit versée à 
compter de la date de l'accident ou de la date 
de l ' hosp i ta l i sa t ion , le cas échéan t , et ce jus ­
qu'au deuxième (2 e) lundi exclusivement; 

9.4.4 toutefois, pour la période comprise entre 
le 1 e r septembre 1979 et le 31 décembre 1979, 
le m o n t a n t de la réduct ion st ipulé au pa ra ­
graphe 9.4.1 est porté à quarante dollars (40$) 
e t le m o n t a n t de l ' i n d e m n i t é h e b d o m a d a i r e 
stipulé aux paragraphe 9.4.2 et 9.4.3 est réduit 
à cent soixante dollars (160 $). » 

8 . Ce règlement est modifié par le remplace­
ment de l'article 9.5 par le suivant: 

« 9.5 Le m o n t a n t de la rente mensuel le est 
égal à six cents dollars (600$) par mois. Cette 
rente est payable à compter de l 'expiration de 
l ' indemnité hebdomadaire . Toutefois, si le paie­
m e n t de la r e n t e m e n s u e l l e d é b u t e a v a n t le 
cinquante-troisième (53 e) lundi qui suit la date 
du début de l ' invalidi té to ta le , la rente men­
suelle est rédui te de q u a t r e dol lars (4 $) par 
mois pa r semaine compr i se ent re la da te où 
elle c o m m e n c e à ê t re payée et le c inquante-
troisième (53 e) lundi. » 

9 . Ce règlement est modifié par le remplace­
ment de l'article 10.1 par le suivant: 

« 10.1 Si , par suite d 'une maladie, un assuré 
encourt des frais soit pour lui-même, soit pour 
ses personnes à charge, il a droit au rembour­
sement des frais d'hospitalisation jusqu 'à concur­
rence du tar i f prévu pour une c h a m b r e semi-
privée, sous réserve du m a x i m u m st ipulé au 
c o n t r a t é m i s pa r l ' a s s u r e u r et a c c e p t é pa r 
l'Office en conformi té avec l 'ar t icle 7.29, plus 
une partie des dépenses admissibles. » 

1 0 . Ce règlement est modifié par le remplace­
ment de l'article 10.2 par le suivant: 

« 10.2 La p a r t i e r e m b o u r s a b l e des dépenses 
admiss ibles encourues au cours d 'une pér iode 
d 'assurance est égale à l'excédent de la somme 
des montants déterminés aux articles 10.5, 10.6, 
10.7 et 10.7.1 sur une f ranch ise de q u i n z e 
dol la rs ( 1 5 $ ) par famille par période d 'assu­
rance. Toutefois, pour la période comprise entre 
le 1 e r j a n v i e r 1979 et le 30 j u i n 1979, la 
f r anch i se d e m e u r e é t a b l i e à v ingt d o l l a r s 
(20 $). » 

1 1 . Ce règlement est modifié par le remplace­
ment de l'article 10.5 par le suivant: 

« 10.5 Quat re-v ingt -d ix pour cent (90%) des 
dépenses pour les soins, fournitures et services 
administrés par un médecin ou prescrits par ce 
dernier, sous réserve des limitations suivantes: 

• les médicaments vendus par un pharmacien ou 
par un médecin dûment autorisé, sur ordon­
nance écrite d'un médecin ou d'un dentiste; 
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• les frais de transport en ambulance (aller et 
retour) au plus proche hôpital pouvant dispen­
ser les soins requis , y compris le t ranspor t 
aérien en cas d'urgence; 

• les honoraires d'un chirurgien-dentiste pour le 
t r a i t e m e n t d ' u n e m â c h o i r e f r ac tu rée ou de 
lésions à des dents naturel les subies du fait 
d'un accident survenu en cours d'assurance et 
encourus dans les six mois de l'accident; 

• les frais de chirurgie plastique nécessaire à la 
réparation d'un préjudice esthétique attribuable 
à un accident survenu en cours d'assurance et 
encourus dans les six mois de l'accident; 

• la partie non-remboursable en vertu de la Loi 
de l 'assurance-maladie ou de la Loi de l'assu-
rance-hospi ta l isat ion du Québec en ce qui a 
trait aux frais médicaux ou aux frais hospi­
t a l i e r s en excédent du m a x i m u m visé à 
l'article 10.1 alors que l'assuré est temporaire­
ment à l ' ex té r i eur du C a n a d a et que sa 
cond i t ion nécess i te son t r a i t e m e n t ou son 
hospitalisation en dehors du Canada. » 

1 2 . Ce règlement est modifié par le remplace­
ment de l'article 10.6 par le suivant: 

« 10.6 Quatre-vingt-dix pour cent (90%) des 
frais pour l 'achat de lunettes (verres correctifs 
et montures, y compris les lentilles cornéennes) 
pour en fan t s à c h a r g e âgés de mo ins de 
dix-huit (18) ans, sous réserve d'un maximum 
de so ixan te -d ix do l l a r s ( 7 0 $ ) par enfant à 
charge pour toute période de douze (12) mois 
civils consécutifs, à condition que l'employé ait 
é g a l e m e n t é té a s su ré le 30 ju in ou le 31 
décembre précédant immédia t emen t la da te à 
l'égard de laquelle les frais ont été encourus. » 

1 3 . Ce règlement est modifié par le remplace­
ment de l'article 10.7 par le suivant: 

« 10.7 Quatre-vingt-dix pour cent (90%) des 
honoraires de physiothérapeutes, chiropraticiens, 
psychologues, podiatres, orthophonistes et audio-
logistes, sous réserve d 'un max imum de neuf 
dol lars ( 9 $ ) par t r a i t emen t , de vingt dol lars 
( 2 0 $ ) pour r a d i o g r a p h i e s et d 'un m a x i m u m 
global de cent c inquante dollars ( 1 5 0 $ ) par 
assuré par période d'assurance. » 

1-1. Ce règlement est modifié par l 'addition, 
après l'article 10.7, du suivant: 

« 10.7.1 Qua t re -v ing t -d ix pour cent (90%) du 
moindre des honoraires chargés par le dentiste 
ou des honoraires fixés dans le guide des tarifs 
1979 des actes bucco-denta i res approuvés par 
l 'Association des chirurgiens-dentistes du Québec 
pour ceux des trai tements indiqués ci-après qui 
appara i ssen t d a n s la nomencla ture des actes 
bucco-dentaires dont les codes sont énumérés en 
annexe du contrat d 'assurance-maladie émis par 
l 'assureur et accepté par l'Ottice en conformité 
avec l'article 7.29: 

• Examens buccaux, tous les 6 mois. 

• Prophilaxic (nettoyage et détartrage des dents) 
tous les 6 mois. Ce trai tement n'est rembour­
sable que s'il est effectué par un chirurgien-
dentiste, ou par un hygiéniste dentaire travail­
lant d i r e c t e m e n t s o u s la su rve i l l ance d'un 
chirurgien-dentiste. 

• Radiographies interproximales, tous les 6 mois. 

• Appl icat ion locale d 'un agent ant icar iogène, 
tous les 6 mois . Ce t ra i t ement ne donnera 
lieu à un remboursement que s'il est adminis­
tré pa r un c h i r u r g i e n - d e n t i s t e , ou pa r un 
hygiéniste dentaire travaillant directement sous 
la surveillance d'un chirurgien-dentiste. 

• U n e série complète de radiographies panora­
miques, tous les 24 mois. 

• Extractions et alvéolectomie simple au moment 
de l'extraction d'une dent. 

• Extraction chirurgicale de dents incluses. 

• Ablation chirurgicale de tumeurs , kystes, néo­
plasmes , y compr i s l ' incision et le drainage 
d'un abcès. 

• O b t u r a t i o n s en a m a l g a m e , en s i l i ca te , en 
résine acrylique et obturat ions « composites ». 
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• Installation de mainteneurs d'espace à la suite 
de la perte des dents primaires et installation 
d ' appa re i l s d a n s le but de corr iger de mau­
vaises habitudes. 

• R a d i o g r a p h i e d e d i a g n o s t i c et é p r e u v e s de 
l abo ra to i r e requises à des fins de chi rurg ie 
dentaire. 

• A n e s t h é s i e g é n é r a l e r e q u i s e à des fins de 
chirurgie dentaire. 

• Consultat ion requise par le chirurgien-dentiste 
trai tant . 

et r eçus p a r des e n f a n t s à c h a r g e âgés de 
moins de 18 ans. » 

1 5 . Ce règlement est modifié par le remplace­
ment de l 'article 10.9 par le suivant: 

« 10.9 Aucune prestation n'est payable pour les 
frais encourus: 

• en exédent du tarif prévu pour une chambre 
semi-privée, sauf à l 'extérieur du Canada; 

• pour des vaccins ou des examens médicaux à 
la demande d'une tierce personne (compagnie 
d ' a s su rance , commiss ion scolaire, employeur , 
etc.) ou pour voyages de santé; 

• pour examen de la vue ou de l'ouïe ou pour 
achat de lunettes (sauf ceux décrits à l'article 
10.6), ou d 'un appareil auditif; 

• du fait de la mut i la t ion volonta i re en quel-
qu 'état mental qu 'a i t été l 'assuré; 

• p o u r des so in s d e n t a i r e s ou de c h i r u r g i e 
plastique sauf ceux décrits aux articles 10.5 et 
10.7.1; 

• par suite d'un accident subi ou d'une maladie 
c o n t r a c t é e a lo r s que l 'assuré est en service 
pour le compte des forces armées; 

• pour des soins, services ou fourni tures pour 
lesquels l ' employé n'est pas tenu de payer , 
qu'il ne serait pas tenu de payer s'il s'était 
prévalu des dispositions de tout régime public 
auquel l 'assuré pouvait être admissible, ou ne 
se ra i t pas tenu de paye r en l ' a b s e n c e du 
présent rég ime, y compr i s les frais ga r an t i s 
pa r un r é g i m e financé e n t i è r e m e n t ou en 
p a r t i e au moyen d ' i m p ô t s ou en ve r tu de 
toute initiative d'un gouvernement et ceux qui 
l 'auraient été si le fournisseur de ces biens ou 
services avait choisi de par t ic iper à un tel 
régime; toutefois, les soins, services ou four­
nitures qui auraient pu être obtenus gratuite­
ment si l ' assuré avai t é té admis ou inscrit 
dans un établissement public ne sont pas de 
ce seul fait exclus. » 

M». Ce règlement est modifié par le remplace­
ment de l'article 10.10 par le suivant: 

« 10.10 Ne sont pas des dépenses admissibles, 
les frais encourus à l 'égard d'une personne qui 
n'est pas résidente du Canada . Cependant , sont 
considérées comme dépenses admissibles les frais 
encourus par des personnes assurées qui résident 
d a n s un t e r r i t o i r e visé p a r une e n t e n t e de 
réciprocité à laquelle l'Office est partie jusqu'à 
concurrence du montant qui aurait été payable 
si la personne assurée avait été résidente du 
Canada . » 

1 7 . Les p res ta t ions payables à l 'égard d 'une 
invalidité en cours le ou après le 31 août 1979 
sont redéterminées à compter du l*' septembre 
1979 selon les montants fixés aux articles 5 à 
8 du présent règlement de modification quant 
au solde de la période d'invalidité postérieure à 
cette date . 

1 8 . Les articles 1 à 4 du présent règlement 
prennent effet à compter du 31 juillet 1979. Les 
articles 5 à 17 prennent effet à compter du 1" 
sep tembre 1979 sauf les art icles 9 et 10 qui 
prennent effet à compter du 1 e r juillet 1979. 

1 9 . Le présent règlement entre en vigueur le 
jour de sa publication à la Gazette officielle du 
Québec. 

2563-0 
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2560-O 

A.C. 2633-79, 21 septembre 1979 

L O I S U R L ' E X É C U T I F 

( L . R . Q . , c. E - I 8 ) 

Ministre et ministère de l'Agriculture et de l'Alimen­
tation 

Présent: Le lieutenant-gouverneur en conseil. 

CONCERNANT le ministre et le ministère de l'Agricul­
ture et de l 'Alimentation. 

IL EST ORDONNÉ , sur la proposition du premier 
ministre: 

Q U E , conformément à l'article 9 de la Loi sur 
l'exécutif ( L . R . Q . , chapitre E - 1 8 ) , le ministre et le 
ministère de l 'Agriculture soient désormais respecti­
vement désignés sous le nom de ministre et de minis­
tère de l 'Agriculture et de l 'Alimentation. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis BERNARD. 
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A.C. 2634-79, 21 septembre 1979 

LOI S U R L ' E X É C U T I F 
( L . R . Q . , c. E-18) 

Ministre et ministère de l'Energie et des Ressources 

Présent: Le lieutenant-gouverneur en conseil. 

CONCERNANT le ministre et le ministère de l'Énergie 
et des Ressources. 

II. EST ORDONNÉ , sur la proposition du premier 

ministre: 

Q U E , conformément à l'article 9 de la Loi sur 
l'exécutif ( L . R . Q . , chapitre E-18), le ministre et le mi­
nistère des Terres et Forêts soient désormais respecti­
vement désignés sous le nom de ministre et de minis­
tère de l 'Énergie et des Ressources: 

Q U E le ministre de l 'Énergie et des Ressources 
exerce les fonctions, devoirs et pouvoirs du ministre 
des Richesses naturelles à l'exception de ceux déjà 
conférés au ministre délégué à l 'Environnement par 
l 'arrêté en conseil numéro 223-79 du 31 janvier 1979; 

g) Loi sur la Régie de l'électricité et du gaz (L.R.Q. , 
chapitre R-6) 

h) Loi sur l 'exportation de l'énergie électrique 
(L.R.Q. , chapitre E-23) 

i) Loi sur la distribution du gaz (L.R.Q. , chapitre 
D-IO) 

j ) Loi de l'électrification rurale ( 1945, chapitre 48 et 
amendements) 

k) Loi sur la munic ipal isa t ion de l 'électrici té 
(L .R.Q. , chapitre M-38) 

I) Loi constituant la Société nationale de l 'amiante 
(1978, chapitre 42 et amendements) 

Q U E le ministre de l 'Énergie et des Ressources 
exerce de plus les fonctions du ministre des Richesses 
naturelles à l'égard de l'application des lois suivantes: 

a) Loi sur les mines ( L . R . Q . , chapitre M-13), à 
l'exception des articles 218 à 222 et du para­
graphe j de l'article 296 dont la responsabilité est 
toujours accordée au ministre délégué à l'Envi­
ronnement 

b) Loi concernant les droits sur les mines ( L . R . Q . , 
chapitre D-15) 

c) Loi sur la Société québécoise d'exploration 
minière ( L . R . Q . , chapitre S-19) 

d) Loi sur la vente du métal brut ( L . R . Q . , chapitre 
V-5) 

e) Loi sur les villages miniers ( L . R . Q . , chapitre V-6) 

f) Loi concernant l 'Administrat ion régionale crie 
(1978, chapitre 89) 

m) Loi sur la Société québécoise d'initiatives pétro­
lières (L .R.Q. , chapitre S-22) 

n) Loi sur le commerce des produits pétroliers 
(L .R.Q. , chapitre C-31) 

o) L'article 3 et la section VIII de la Loi sur le 
Régime des eaux (L.R.Q. , chapitre R-13) 

Q U E , conformément à la Loi modifiant la Loi 
d 'Hydro-Québec et la Loi du développement de la 
région de la Baie James (1978, chapitre 41), le minis­
tre de l'Énergie et des Ressources soit, à compter du 
21 septembre 1979, chargé de l'application de la Loi 
sur l 'Hydro-Québec (L.R.Q. , chapitre H-5 et amende­
ments); 
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Q U E le personnel affecté à l'application des respon- * 
sabilités ci-haut mentionnées, notamment les direc­
tions générales: « Recherche géologique et minérale », 
« Développement minier », « Recherches minéralo-
giques et métallurgiques », « Énergie » et « Adminis­
tration » du ministère des Richesses naturelles soit 
transféré avec les postes y afférents et le solde des 
crédits au ministère de l'Énergie et des Ressources, 
conformément aux dispositions de la Loi sur la fonc­
tion publique(1978, chapitre 15) et selon les modalités 
prévues à cette loi; 

Q U E le ministre de l'Énergie et des Ressources 
exerce les fonctions du ministre des Richesses natu­
relles à l'égard des crédits prévus au budget de ce 
ministère et des biens qu'il utilise, le cas échéant; 

Qui: les arrêtés en conseil numéros 4240-76 du 15 
décembre 1976 et 2291-78 du 19 juillet 1978 soient 
abrogés. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis BERNARD. 

2560-Q 
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2560-O 

A.C. 2635-79, 21 septembre 1979 

LOI S U R L ' E X É C U T I F 
( L . R . Q . , c. E-18) 

Ministre et ministère de l 'Industrie, du Commerce et 
du Tourisme 

Présent: Le lieutenant-gouverneur en conseil. 

CONCERNANT le ministre et le ministère de l'Indus­
trie, du Commerce et du Tourisme. 

IL EST ORDONNÉ , sur la proposition du premier 

ministre: 

Q U E , conformément à l 'article 9 de la Loi sur 
l'exécutif ( L . R . Q . , chapitre E-18), le ministre et le 
ministère de l ' Industrie et du Commerce soient désor­
mais respectivement désignés sous le nom de ministre 
et de ministère de l 'Industrie, du Commerce et du 
Tourisme; 

Q U E le ministre de l ' Industrie, du Commerce et du 
Tour isme exerce les fonctions, pouvoirs et devoirs du 
ministre du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche 
prévus aux paragraphes a, b, c, d et e de l'article 2 et 
aux articles 14 à 19 de la Loi sur le ministère du Tou­
risme, de la Chasse et de la Pêche ( L . R . Q . , chapitre 
M-32); 

Q U E le personnel de la direction générale du Tou­
risme soit transféré avec les postes y afférents et le 
solde de crédits du ministère du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche au ministère de l ' Industrie, du 
Commerce et du Tour isme, conformément aux dispo­
sitions de la Loi sur la fonction publique (1978, chapi­
tre 15) et selon les modalités prévues à cette loi. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
Louis BERNARD. 
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A.C. 2636-79, 21 septembre 1979 

LOI S U R L ' E X É C U T I F 
( L . R . Q . , c. E-18) 

Ministre et ministère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pèche. 

Présent: Le lieutenant-gouverneur en conseil. 

CONCERNANT le ministre et le ministère du Loisir, de 
la Chasse et de la Pêche. 

II. EST ORDONNÉ , sur la proposition du premier 

ministre: 

Q U E , conformément à l 'article 9 de la Loi sur l'exé­
cutif ( L . R . Q . , chapi tre E-18), le ministre et le minis­
tère du Tour isme, de la Chasse et de la Pêche soient 
désormais respectivement désignés sous le nom de mi­
nistre et de ministère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche; 

Qui-: le ministre du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche soit habilité à exercer à l'égard du Haut-
Commissar ia t à la Jeunesse, aux Loisirs et aux 
Sports , les fonctions, pouvoirs et devoirs du ministre 
de l 'Éducation, avec la même autorité que ce dernier; 

Q U E les arrêtés en conseil numéros 1608-72, 
1609-72 et 1610-72 du 6 juin 1972, ainsi que tout autre 
arrêté en conseil relatif au Haut-Commissar ia t à la 
jeunesse, aux loisirs et aux sports, soient modifiés en 
remplaçant, partout où ils se rencontrent, les mots 
« ministre responsable du Haut-Commissar ia t à la 
jeunesse, aux loisirs et aux sports », par les mots 
« ministre du Loisir, de la Chasse et de la Pêche »; 

Q U E le présent arrêté en conseil remplace l 'arrêté en 
conseil numéro 4137-76 du 1 e r décembre 1976. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis BERNARD. 

2560 -0 
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A.C. 2661-79, 25 septembre 1979 

LOI SUR L'ASSURANCE-MALADIE 
(L.R.Q., c. A-29) 

Règlements — Modifications 

Présent: Le lieutenant-gouverneur en conseil. 

CONCERNANT le Règlement modifiant les Règlements 
concernant la Loi de l 'assurance-maladie. 

A T T E N D U Qu'en vertu du paragraphe e de l'article 
5 6 de la Loi de l 'assurance-maladie ( 1 9 7 0 , chapitre 3 7 , 

tel que modifié par l'article 4 4 de la Loi modifiant la 
Loi de l 'assurance-maladie et d 'autres dispositions 
législatives, 1 9 7 9 , chapitre 1 ) , le lieutenant-gou­
verneur en conseil peut préciser, sous réserve des dis­
positions de la présente loi, les cas où une personne 
demeure au Québec et y est ordinairement présente; 

ATTENDU Qu'il y a lieu de modifier les « Règlements 
concernant la Loi de l 'assurance-maladie » adoptés 
par l 'arrêté en conseil 2 7 7 5 - 7 0 du 17 juillet 1 9 7 0 afin 
d'établir des concordances avec la Loi modifiant la 
Loi du ministère de l ' Immigrat ion, projet de loi 
numéro 7 7 de 1 9 7 8 et avec la Loi concernant l ' immi­
gration au Canada , Sta tuts du Canada , 2 5 - 2 6 Elisa­
beth II , chapitre 5 2 et d 'ajouter qu'un ressortissant 
étranger mineur qu'un résident du Québec a l'inten­
tion d 'adopter et qu'il peut adopter en vertu de la Loi 
sur l 'adoption (L .R.Q. , chapitre A - 7 ) , Loi de l 'adop­
tion ( 1 9 6 9 , chapitre 6 4 ) , telle que modifiée par la Loi 
modifiant la Loi de l 'adoption ( 1 9 7 9 , chapitre 17 ) , est 
réputé une personne qui réside au Québec; 

A T T E N D U QUE la Régie de l 'assurance-maladie du 
Québec a été consultée relativement à ces modifica­
tions; 

A T T E N D U Qu'il y a lieu de faire publier à la Gazette 
officielle du Québec le « Règlement modifiant les Règle­
ments concernant la Loi de l 'assurance-maladie », 
conformément à l'article 5 8 de cette loi; 

IL EST ORDONNÉ , en conséquence, sur la recom­
mandation du ministre des Affaires sociales: 

Q U E le Règlement modifiant les Règlements con­
cernant la Loi de l 'assurance-maladie, annexé au 
présent arrêté en conseil, soit adopté. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
Louis BERNARD. 
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Règlement modifiant les Règlements 
concernant la Loi de 
l'assurance-maladie 

Loi de l'assurance-maladie 
(1970, c. 37, a. 56, par. e, tel que modifié par 

l'article 44 de la Loi modifiant la Loi de 
l'assurance-maladie et d'autres dispositions 

législatives, 1979, chapitre i) 

1 . L'article 1.01 des «Règlements concernant la 
Loi de l 'assurance-maladie » adopté par l 'arrêté en 
conseil 2775-70 du 17 juillet 1970 et modifié par les 
arrêtés en conseil 2645-71 du 28 juillet 1971, 1738-72 
du 21 juin 1972, 4169-73 du 13 novembre 1973, 
2173-75 du 22 mai 1975, 4116-75 du 10 septembre 
1975, 3991-77 du 23 novembre 1977 et 3352-78 du 2 
novembre 1978 est de nouveau modifié par: 

a) le remplacement du paragraphe g par le suivant: 

« g) résident permanent: un résident permanent 
au sens de la Loi concernant l ' immigration 
au Canada (Statuts du Canada, 25-26 Eliza­
beth 11, chapitre 52); ». 

b) le remplacement du paragraphe j par le suivant: 

« j) résident permanent revenant au pays: un 
résident permanent qui s'établit à nouveau 
au Canada après avoir cessé d 'être admis­
sible à la couverture du régime d'assurance-
maladie dans sa province d'origine; ». 

2 . L'article 2.02 de ces règlements est modifié par: 

a) le remplacement du paragraphe a par le suivant: 

« a) un résident permanent; » 

b) le remplacement du paragraphe d par le suivant: 

3 . L'article 2.03 de ces règlements adopté par 
l 'arrêté en conseil 2775-70 du 17 juillet 1970 et modifié 
par l 'arrêté en conseil 4116-75 du 10 septembre 1975 
est remplacé par le suivant: 

«2.03 Un ressortissant étranger ainsi que toute 
personne à sa charge est réputé une personne qui 
réside au Québec 

a) s'il séjourne au Québec en vertu d'un programme 
d 'échange agréé ent re le gouvernement du 
Québec et un gouvernement étranger, suite à une 
entente entre le ministre des Affaires sociales et le 
ministre des Affaires intergouvernementales; ou 

b) s'il détient un certificat d 'acceptation délivré par 
le ministre de l ' Immigration à un ressortissant 
étranger désirant séjourner temporairement au 
Québec pour travailler. ». 

Un ressortissant étranger mineur se trouvant au 
Québec qu'un résident du Québec a l'intention 
d 'adopter et qu'il peut adopter en vertu de la Loi sur 
l 'adoption (L.R.Q. , chapitre A-7), Loi de l'adoption 
(1969, chapitre 64), telle que modifiée par la Loi mo­
difiant la Loi de l 'adoption (1979, chapitre 17), est 
réputé une personne qui réside au Québec. 

4 . Ce règlement entre en vigueur le jour de sa publi­
cation à la Gazette officielle du Québec. 

2561-0 

« d) un résident permanent revenant au pays; ». 
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A.C. 2679-79, 25 septembre 1979 

LOI S U R LA R É G I E DES I N S T A L L A T I O N S 
O L Y M P I Q U E S 
(L .R.Q. , c. R-7) 

Contrats de la Régie des installations olympiques — 
Modifications 

Présent: Le lieutenant-gouverneur en conseil. 

CONCERNANT un amendement au Règlement con­
cernant les baux, les contrats de location et les 
contrats de concessions de la Régie des installations 
olympiques. 

A T T E N D U QUE l 'article 13 de la Loi constituant la 
Régie des installations olympiques (1975, chapitre 72) 
(ci-après appelé la « loi ») prévoit que la Régie a pour 
objet de réaliser la construction, l 'aménagement et 
l 'exploitation des installations mobilières et immo­
bilières prévues pour les Jeux de la X X I e Olympiade; 

A T T E N D U QUE l 'article 14 de la loi prévoit que la 
Régie peut accomplir tout ce qui est utile à la réalisa­
tion de ses fins et notamment acquérir, louer, possé­
der, améliorer, entretenir et administrer les immeu­
bles et les aliéner; 

A T T E N D U QUE l 'article 15 de la loi prévoit que le 
lieutenant-gouverneur en conseil peut faire des règle­
ments touchant le mandat de la Régie et les conditions 
des contrats obligeant la Régie, déterminer en quel cas 
ces contrats sont soumis à l 'approbation, soit du lieu­
tenant-gouverneur en conseil, soit du Conseil du 
trésor et statuer sur les comptes, honoraires ou frais 
de fournitures et sur les conditions des locations, des 
baux et des aliénations en ce qui concerne la Régie; 

A T T E N D U Qu'en vertu de l 'arrêté en conseil no 
501-79, daté du 21 février 1979, le lieutenant-gouver­
neur en conseil a adopté le Règlement concernant les 
baux, les contrats de location et les contrats de conces­
sions de la Régie; 

A T T E N D U Qu'il y a lieu de modifier l'article 18a, à 
la section IV de ce règlement relative aux contrats de 
location, afin de porter de trois (3) à cinq (5) ans la 
durée des contrats de location pour lesquels l 'autorisa­
tion du Conseil du trésor est requise; 

IL EST ORDONNÉ , en conséquence, sur la recom­
mandation du ministre responsable de la Régie des 
installations olympiques; 

Q U E le « Règlement modifiant le Règlement 
concernant les baux, les contrats de location et les 
contrats de concessions de la Régie des installations 
olympiques » soit approuvé et entre en vigueur à 
compter du 25 septembre 1979;. 

Q U E ce règlement soit publié à la Gazette officielle 
du Québec. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
Louis BERNARD. 



6652 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 10 octobre 1979, Ilie année. n° 48 Partie 2 

2565-0 

Règlement modifiant le Règlement 
concernant les baux, les contrats de 

location et les contrats de concessions 
de la Régie des installations olympiques 

1. Le présent règlement est adopté en vertu de 
l'article 15 de la Loi constituant la Régie des installa­
tions olympiques (1975 chapitre 72). 

2 . Le paragraphe a de l'article 18 du « Règlement 
concernant les baux, les contrats de location et les 
contrats de concessions de la Régie des installations 
olympiques » est remplacé par le suivant: 

« a) lorsque ledit contrat de location excède cinq (5) 
ans dans le cas du Village olympique et trois (3) 
ans dans tous les autres cas; ou ». 

3 . Le présent règlement entre en vigueur le 25 
septembre 1979. 
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Conseil du trésor 

C.T. 121970, 25 septembre 1979 

LOI S U R LA F O N C T I O N P U B L I Q U E 
(1978, c. 15) 

Avocats plaideurs et notaires instrumentants — inté­
gration et conditions de travail — Modifications 

CONCERNANT un règlement du ministre de la Fonc­
tion publique modifiant le Règlement relatif à la 
classification, l ' intégration et certaines conditions 
de travail des avocats civilistes « plaideurs » et des 
notaires « instrumentants » de la fonction publi­
que. 

A T T E N D U Qu'en vertu de l'article 4 de la Loi sur la 
fonction publique (1978, chapitre 15) le ministre de la 
Fonction publique a adopté, le 29 août 1979, le Règle­
ment ci-joint modifiant le Règlement relatif à la clas­
sification, l ' intégration et certaines conditions de 
travail des avocats civilistes « plaideurs » et des 
notaires « instrumentants » de la fonction publique; 

A T T E N D U Qu'en vertu de l'article 5 de cette loi un 
tel règlement est soumis à l 'approbation du Conseil du 
trésor et doit être publié à la Gazette officielle du 
Québec; 

A T T E N D U QUE le Conseil du trésor a considéré l'avis 
émis par la Commission de la fonction publique aux 
termes de l 'article 30 de cette loi; 

L E CONSEIL DU TRÉSOR DÉCIDE: 

D'approuver le « Règlement modifiant le Règle­
ment relatif à la classification, l 'intégration et cer­
taines conditions de travail des avocats civilistes 
« plaideurs » et des notaires « instrumentants » de la 
fonction publique » ci-joint, adopté par le ministre de 
la Fonction publique le 29 août 1979. 

Règlement modifiant le « Règlement 
concernant la classification, 

l'intégration et certaines 
conditions de travail des avocats 

civilistes « plaideurs » et des notaires 
« instrumentants » de la 

fonction publique » 

Loi sur la fonction publique 
(1978, c. 15, a. 4, 61, 63 et 90) 

1 . Le « Règlement concernant la classification, 
l 'intégration et certaines conditions de travail des 
avocats civilistes « plaideurs » et des notaires « instru­
mentants » de la fonction publique » adopté par le mi­
nistre de la Fonction publique par l 'arrêté ministériel 
du 24 mai 1979, approuvé par le C.T. 119840 du 19 
juin 1979 et publié à la Gazette officielle du Québec le 
27 juin 1979 est modifié en remplaçant à l 'annexe A le 
traitement de 31 500 par celui de 31 926 mentionné en 
regard du nom de M.-France Courville. 

2. Le présent règlement, après avoir été approuvé 
par le Conseil du trésor, entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette Officielle du Québec. 

2566-0 

Le greffier du Conseil du trésor, 
PIERRE-YVES VACHON. 
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C.T. 122006, 25 septembre 1979 

LOI S U R LA FONCTION P U B L I Q U E 
( 1 9 7 8 , c. 1 5 ) 

Personnel de direction des agents de la paix autres que 
ceux oeuvrant en établissement de détention — Condi­
tions de travail — Modifications 

CONCERNANT un règlement du ministre de la Fonc­
tion publique modifiant le Règlement concernant 
certaines conditions de travail du personnel" de 
direction des agents de la paix autres que ceux oeu­
vrant en établissement de détention. 

A T T E N D U Qu'en vertu de l'article 4 de la Loi sur la 
fonction publique ( 1 9 7 8 , chapitre 1 5 ) le ministre de la 
Fonction publique a adopté, le 1 2 septembre 1 9 7 9 , le 
Règlement ci-joint modifiant le Règlement concer­
nant certaines conditions de travail du personnel de 
direction des agents de la paix autres que ceux oeu­
vrant en établissement de détention; 

A T T E N D U Qu'en vertu de l'article 5 de cette loi un 
tel règlement est soumis à l 'approbation du Conseil du 
trésor et doit être publié à la Gazette officielle du 
Québec; 

A T T E N D U QUE le Conseil du trésor a considéré l'avis 
émis par la Commission de la fonction publique aux 
termes de l 'article 30 de cette loi; 

LE CONSEIL DU TRÉSOR DÉCIDE: 

D'approuver le « Règlement modifiant le Règle­
ment concernant certaines conditions de travail du 
personnel de direction des agents de la paix autres que 
ceux oeuvrant en établissement de détention » ci-joint, 
adopté par le ministre de la Fonction publique le 1 2 
septembre 1 9 7 9 . 

Le greffier du Conseil du trésor, 
PIERRE-YVES VACHON. 

Règlement modifiant le « Règlement 
concernant certaines conditions de 
travail du personnel de direction 
des agents de la paix autres que 
ceux oeuvrant en établissement 

de détention » 

Loi sur la Fonction publique 
(1978, c. 15, a. 4) 

1 . Le « Règlement concernant certaines conditions 
de travail du personnel de direction des agents de la 
paix autres que ceux oeuvrant en établissement de 
détention », adopté par le ministre de la Fonction 
publique le 11 avril 1 9 7 9 par l 'arrêté ministériel 
numéro 1 1 - 7 9 et approuvé par le C.T. 1 1 8 7 6 1 du 2 4 

avril 1 9 7 9 , est modifié: 

a) en ajoutant à la suite de la section 5 , la section 5 A 
suivante: 

Section SA 

Montant forfaitaire concernant le remboursement 
de repas à certains assistants-chefs de district de con­
servation de la faune. 

17.01 Un fonctionnaire dont le nom apparaî t à 
l 'annexe C a droit, s'il est encore à l 'emploi du gouver­
nement du Québec, à un montant forfaitaire de 
1 000,00 $ pour le rachat du droit au remboursement 
de repas pris alors qu'il est requis à titre d'assis­
tant-chef de district de conservation de la faune, 
d 'assurer la continuité de la coordination et du con­
trôle des travaux de surveillance d 'agents de conserva­
tion de la faune. 

b) en ajoutant après l 'annexe B, l 'annexe C jointe au 
présent règlement. 
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2 . Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec. 

ANNEXE C 
* 

Liste des fonctionnaires classés Assistants-chefs de 
district de conservation de la faune admissibles au ver­
sement d'un forfaitaire pour remboursement de repas. 

Fournier, Bertrand 
April, Jean-Paul 
Gagnon, Charles 
Drody, Ernest J. 
Minville, Conrad 
Levesque, Jean-Louis 
BoufTard, Gilles 
Leblanc, Gérald 
Piché, Paul-Adrien 
Jutras, Roger 
Roy, Clovis 
Lachance, Romuald 
Bilodeau, Lucien 
Veilleux, Réal 
Sorenson, Fernand 
Girard, Bertrand 
Cloutier, Jean-Claude 
Bouchard, Raymond 
Durocher, Germain 
Leclerc, Roland 
Chamberland, Jean-Paul 
Fournier, Jacques 
Monette, François 
Lavoie, Réjean 
Bédard, Gérard 
Duranseau, Marcel 
Beaulieu, Godfroy 
Barbe, Gérard 

Frappier, Gérard 
Caron, Jean 
Jodoin, Robert 
Gaudreau, Claude 
Audet, Georges 
Ménard, Adrien 
Charest, Gaston 
Boucher, Réal 
Brazeau, Réal 
Béliveau, René 
Séguin, Jean-Paul 
Laflamme, Camille 
Lessard, Roland 
Latourelle, Réjean 
Proulx, René 
Perrier, Jean-Marie 
Monette, Wally 
Séguin, Gaston 
Labelle, Maurice 
Carpentier, Noël 
Fournier, Claude 
Richer, Bernard 
Bergeron, Réal 
Valiquette, Yvan 
Breton, Roger 
Labillois, Lucien 
Germain, Denis B. 
Larouche, Claude 

2566-0 
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Décision(s) 

Décision, 12 septembre 1979 

LOI S U R LA M I S E EN M A R C H É 
DES P R O D U I T S A G R I C O L E S 
(L .R .Q. , c. M -35 ) 

Producteurs de bois — Nord-Ouest québécois — Con­
tribution pour l'administration 

Prenez avis que, par décision rendue le 12 septem­
bre 1979, la Régie des marchés agricoles du Québec a 
approuvé le règlement qui suit adopté à la majorité 
par l 'assemblée générale des producteurs visés par le 
plan conjoint des producteurs de bois de pulpe du 
Nord-Ouest québécois. 

Le secrétaire. 
M E GILLES L E BLANC. 

Règlement sur les contributions pour 
l'administration du plan conjoint 

et des règlements 

En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par 
l'article 77 de la Loi sur la mise en marché des 
produits agricoles, l 'assemblée générale des produc­
teurs visés par le plan conjoint des producteurs de bois 
de pulpe du Nord-Ouest québécois décrète ce qui suit: 

1 . Dans le présent règlement, les expressions et 
mots suivants signifient: 

a) « Office »: l'Office des producteurs de bois 
d 'Abit ibi-Témiscamingue; 

b) « plan »: le plan conjoint des producteurs de bois 
de pulpe du Nord-Ouest québécois tel que publié 
à la Gazette officielle du Québec le 18 janvier 
1958 et amendé par avis publiés le 28 mars 1959, 
le 2 mai 1959 et le 23 janvier 1960; 

c) « producteur »: tout producteur du produit visé 
par le plan; 

d) « produit visé »: le bois de pulpe produit et mis en 
marché par un producteur. 

2 . Tout producteur doit payer les contributions 
suivantes par unité de volume: 

a) pour chaque unité de volume de 128 pieds cubes 
apparents (4' X 4 ' X 8') une contribution de 
2,50 $; 

b) pour chaque unité de volume de 256 pieds cubes 
apparents (8' X 4 ' X 8') une contribution de 
5,00 $; 

c) pour chaque unité de volume de 100 pieds cubes 
solides, une contribution de 2,97 $; 

d) pour chaque unité de volume de 1 mètre cube 
apparent une contribution de 0,69 $; 

e) pour chaque unité de volume de 1 mètre cube 
solide, une contribution de 1,05 $; 

f) pour le bois vendu à la tonne métrique à l'état 
brut ou transformé en copeaux, une contribution 
de 1,10$. 
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3 . La perception de ces contributions ainsi que les 
modalités de remise à l'Office peuvent être détermi­
nées par convention entre l'Office et les acheteurs du 
produit visé ou, selon le cas, avec les agents de l'Office 
si une agence de vente est établie par règlement. 

À défaut d'une telle convention ou d'un tel règle­
ment, le producteur doit faire parvenir à l'Office ces 
contributions au plus tard le quinzième jour de chaque 
mois pour le produit visé mis en marché le mois pré­
cédent. 

4 . Les contributions perçues en vertu du présent 
règlement doivent servir à payer les dépenses encou­
rues pour l'application et l 'administration du plan et 
des règlements. 

5 . Le présent règlement entre en vigueur à compter 
de sa publication à la Gazelle officielle du Québec. 

2567-0 
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Décision, 12 septembre 1979 

LOI S U R L A M I S E EN M A R C H É 
D E S P R O D U I T S A G R I C O L E S 
( L . R . Q . , c. M -35 ) 

Producteurs de bois — Nord-Ouest québécois — Con­
tribution pour le fonds de roulement 

Prenez avis que, par décision rendue le 12 septem­
bre 1979, la Régie des marchés agricoles du Québec a 
approuvé le règlement qui suit adopté à la majorité 
par l 'assemblée générale des producteurs visés par le 
plan conjoint des producteurs de bois de pulpe du 
Nord-Ouest québécois. 

Le secrétaire. 
M E GILLES L E BLANC. 

Règlement établissant un fonds 
de roulement 

En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par la 
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
l 'assemblée générale des producteurs visés par le plan 
conjoint des producteurs de bois de pulpe du Nord-
Ouest québécois décrète ce qui suit: 

1 . Dans le présent règlement, à moins que le 
contexte impose un sens différent, les expressions et 
mots suivants signifient ou désignent: 

« Office »: l'Office des producteurs de bois d 'Abitibi-
Témiscamingue; 

« plan »: le plan conjoint des producteurs de bois de 
pulpe du Nord-Ouest québécois, tel que publié à la 
Gazette officielle du Québec le 18 janvier 1958 et 
amendé par la suite le 28 mars 1959, le 2 mai 1959 et 
le 23 janvier 1960; 

« prix brut »: le prix du bois établi suivant le Règle­
ment relatif à l 'agence de vente et à la mise en vente en 
commun du bois, tel qu'il est ou pourra être ultérieu­
rement si des amendements y sont apportés; 

« producteur »: tout producteur du produit visé par le 
plan; 

<« produit visé »: le bois de pulpe produit et mis en 
marché par le producteur. 

2 . L'Office fixe, impose et perçoit de tout produc­
teur, une contribution spéciale: 

a) pour chaque unité de volume de 128 pieds cubes 
apparents (4' X 4 ' X 8'), une contribution de 
1,00 $; 

b) pour chaque unité de volume de 256 pieds cubes 
apparents (8 ' X 4 ' X 8'), une contribution de 
2,00 S; 

c) pour chaque unité de volume de 100 pieds cubes 
solides, une contribution de 1,19$; 

d) pour chaque unité de 1 mètre cube apparent , une 
contribution de 0,28 $; 

e) pour chaque unité de volume de I mètre cube 
solide, une contribution de 0,42 $; 

; f l 

f) pour le bois vendu, à la tonne métrique à l 'état 
brut ou transformé en copeaux, une contribution 
de 0,44 $ 

du produit visé mis en marché, afin d'établir un fonds 
de roulement pour le paiement des dépenses encourues 
dans l 'application du plan conjoint ou d'un règlement 
qu'il a ou qu'il peut adopter relatif aux conditions de 
la mise en marché du produit visé. 



6660 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 10 octobre 1979, 11 le année, n° 48 Partie 2 

3 . L'Office doit utiliser cette contribution unique­
ment aux fins suivantes: 

a) faire des versements anticipés d'argent aux pro­
ducteurs sur le prix du bois mis en marché par 
l 'entremise de l'Office ou acheté par lui; 

b) assurer le financement des frais d'exécution, de 
surveillance et de vérification encourus dans 
l'application du Règlement relatif à l'agence de 
vente et à la mise en commun du bois; 

c) permettre tout emprunt nécessaire au finance­
ment des dépenses encourues par l'Office dans 
l'application et l 'administration du plan et des 
règlements et, s'il y a lieu, être donné en garantie 
à cette fin. 

4 . Tout producteur est tenu de payer à l'Office la 
contribution ainsi fixée. Cette contribution est déduite 
en même temps et de la même façon que les autres 
contributions autorisées en vertu de la Loi sur la mise 
en marché des produits agricoles, selon les modalités 
prévues au Règlement concernant la perception tel 
qu' i l est ou pourra ê t re ul tér ieurement si des 
modifications y sont apportées. 

5 . a) Cette contribution spéciale est établie pour 
une période de cinq ans ou jusqu'à ce que ce fonds 
de roulement ait atteint 200 000 $ dollars; 

b) Si ce fonds de roulement est transporté en garan­
tie d'un emprunt et si le prêteur l'exige, cette con­
tribution spéciale sera, nonobstant les disposi­
tions du paragraphe a du présent article, établie 
jusqu'à ce que cet emprunt soit entièrement 
acquitté en capital, intérêts et accessoires et jus­
qu'à ce que la convention de prêt ait pris fin. 

6 . Les intérêts provenant de l 'administration du 
fonds font partie du fonds. 

7 . a) L'Office doit rendre compte de l'adminis­
tration et l'utilisation du fonds à l'assemblée 
générale annuelle des producteurs; 

b) L'Office est autorisé à transporter ce fonds de 
roulement à tout prêteur en garantie d'un 
emprunt qu'il contracte et à consentir à toutes les 
conditi ons, clauses et obligations qu'il jugera 
appropriées pour donner son plein effet à tel 
transport en garantie, y compris celles permet­
tant au prêteur de se l 'approprier en pleine pro­
priété et de l 'appliquer au remboursement de 
l 'emprunt lorsque l'Office est en défaut au terme 
de l 'emprunt ou des actes constitutifs de garantie, 
tout solde étant émis à l'Office ou ses ayants 
droit. 

8 . Personne ne peut réclamer de l'Office les contri­
butions qui lui ont été versées en vertu du présent 
règlement. 

9 . Le présent règlement entre en vigueur dès sa 
publication à la Gazette officielle du Québec. 

2567-0 
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Décision, 12 septembre 1979 

LOI S U R LA M I S E EN M A R C H É 
DES P R O D U I T S A G R I C O L E S 
(L .R.Q. , c. M-35) 

Producteurs de bois — Nord-Ouest québécois — Rem­
placement de l'organisme chargé d'appliquer le plan 

Prenez avis que, par décision rendue le 12 septem­
bre 1979, la Régie des marchés agricoles du Québec a 
approuvé le règlement qui suit adopté à l 'unanimité 
par l 'assemblée générale des producteurs visés par le 
plan conjoint des producteurs de bois de pulpe du 
Nord-Ouest québécois. 

Le secrétaire. 
M L GILLES LE BLANC. 

Règlement remplaçant l'organisme 
chargé d'appliquer le plan conjoint 

En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par la 
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, l'as­
semblée générale des producteurs visés par le plan 
conjoint des producteurs de bois de pulpe du Nord-
Ouest québécois, dûment convoquée à cette fin, 
décrète le règlement suivant: 

1. Dans le présent règlement, à moins que le con­
texte impose un sens différent, les expressions et mots 
suivants signifient ou désignent: 

« Office »: l'Office des producteurs de bois d'Abitibi-
Témiscamingue; 

« plan »: le plan conjoint des producteurs de bois de 
pulpe du Nord-Ouest québécois, tel que publié à la 
Gazette officielle du Québec le 18 janvier 1958 et 
amendé par la suite le 28 mars 1959, le 2 mai 1959 et 
le 23 janvier 1960; 

« Syndicat »: le Syndicat des producteurs de bois du 
Nord-Ouest québécois. 

2 . L'Office chargé d'appliquer et d 'administrer le 
plan est remplacé par le Syndicat. 

3 . Le présent règlement entre en vigueur à compter 
de sa publication à la Gazette officielle du Québec. 

2567-0 
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Décision, 12 septembre 1979 

LOI S U R LA M I S E EN M A R C H É 
D E S P R O D U I T S A G R I C O L E S 
(L .R.Q. , e. M-35) 

Producteurs de bois — Témiscamingue — Contri­
bution pour l'administration 

Prenez avis que , pa r décision rendue le 12 
septembre 1979, la Régie des marchés agricoles du 
Québec a approuvé le règlement qui suit adopté à la 
majorité des votes par l 'assemblée générale des pro­
ducteurs visés par le plan conjoint des producteurs de 
bois du Témiscamingue. 

Le secrétaire. 
M E GILLES LE BLANC. 

Règlement sur les contributions 
pour l'administration du plan conjoint 

et des règlements 

En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par 
l'article 77 de la Loi sur la mise en marché des pro­
duits agricoles, l 'assemblée générale des producteurs 
visés par le plan conjoint des producteurs de bois du 
Témiscamingue décrète ce qui suit: 

I . Dans le présent règlement, les expressions et 
mots suivants signifient: 

a) « Office »: l'Office des producteurs de bois 
d 'Abitibi-Témiscamingue; 

b) « plan »: le plan conjoint des producteurs de bois 
du Témiscamingue tel que publié à la Gazette 
officielle du Québec le 31 octobre 1958 et amendé 
par avis publiés le 28 mars 1959, le 2 mai 1959, le 
23 janvier 1960 et le 30 avril 1960; 

c) « producteur »: tout producteur du produit visé 
par le plan; 

d) « produit visé »: le bois de pulpe et le bois 
d 'oeuvre produits et mis en marché par un pro­
ducteur. 

2 . Tout producteur doit payer les contributions sui­
vantes par unité de volume: 

a) pour chaque unité de volume de 128 pieds cubes 
apparents (4' X 4 ' X 8') une contribution de 
2,50 $; 

b) pour chaque unité de volume de 256 pieds cubes 
apparents (8' X 4' X 8') une contribution de 
5,00 $; 

c) pour chaque unité de volume de 100 pieds cubes 
solides une contribution de 2,97 $; 

d) pour chaque unité de volume de 1 mètre cube 
apparent, une contribution de 0,69 $; 

e) pour chaque unité de volume de 1 mètre cube 
solide une contribution de 1,05 $; 

f) pour le bois vendu à la tonne métrique à l'état 
brut ou transformé en copeaux, une contribution 
de 1,10$; 

g) pour chaque unité de volume de mille pieds 
mesure de planche (1 000 P .M.P. ) , une contribu­
tion de cinq dollars (5,00 $). 

3 . La perception de ces contributions ainsi que les 
modalités de remise à l'Office peuvent être détermi­
nées par convention entre l'Office et les acheteurs du 
produit visé ou, selon le cas, avec les agents de l'Office 
si une agence de vente est établie par règlement. 

À défaut d 'une telle convention ou d'un tel règle­
ment, le producteur doit faire parvenir à l'Office ces 
contributions au plus tard le quinzième jour de chaque 
mois pour le produit visé mis en marché le mois 
précédent. 
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4 . Les contributions perçues en vertu du présent 
règlement doivent servir à payer les dépenses encou­
rues pour l'application et l 'administration du plan et 
des règlements. 

5 . Le présent règlement entre en vigueur à compter 
de sa publication à la Gazette officielle du Québec. 
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Décision, 12 septembre 1979 

LOI S U R L A M I S E EN M A R C H É DES 
P R O D U I T S A G R I C O L E S 
(L .R.Q. , c. M-35) 

Producteurs de bois — Témiscamingue — Contribu­
tion pour le fonds de roulement 

Prenez avis que, par décision rendue le 12 septem­
bre 1979, la Régie des marchés agricoles du Québec a 
approuvé le règlement qui suit adopté à la majorité 
des votes par l 'assemblée générale des producteurs 
visés par le plan conjoint des producteurs de bois du 
Témiscamingue. 

Le secrétaire. 
M E GILLES LE BLANC. 

Règlement établissant un fonds 
de roulement 

En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par la 
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
l 'assemblée générale des producteurs visés par le plan 
conjoint des producteurs de bois du Témiscamingue 
décrète ce qui suit: 

1 . Dans le présent règlement, à moins que le con­
texte impose un sens différent, les expressions et mots 
suivants signifient ou désignent: 

« Office »: l'Office des producteurs de bois d 'Abitibi-
Témiscamingue; 

« plan »: le plan conjoint des producteurs de bois du 
Témiscamingue, tel que publié à la Gazette officielle 
du Québec le 31 octobre 1958 et amendé par la suite le 
28 mars 1959, le 2 mai 1959,1e 23 janvier 1960 et le 30 
avril 1960; 

« prix brut »: le prix du bois établi suivant le Règle­
ment relatif à l 'agence de vente et à la mise en vente en 
commun du bois, tel qu'il est ou pourra être ulté­
rieurement si des amendements y sont apportés; 

« producteur »: tout producteur du produit visé par le 
plan; 

« produit visé »: le bois de pulpe et le bois d 'oeuvre 
produits et mis en marché par le producteur. 

2 . L'Office fixe, impose et perçoit de tout produc­
teur, une contribution spéciale: 

a) pour chaque unité de volume de 128 pieds cubes 
apparents (4' X 4 ' X 8'), une contribution de 
1,00$; 

b) pour chaque unité de volume de 256 pieds cubes 
apparents (8 ' X 4 ' X 8'), une contribution de 
2,00 $; 

c) pour chaque unité de volume de 100 pieds cubes 
solides, une contribution de 1,19$; 

d) pour chaque unité de volume de mille pieds 
mesure de planche ( 1 000 P M P ) , une contribution 
de 2,00 $; 

e) pour chaque unité de volume de 1 mètre cube 
apprent, une contribution de 0,28 $; 

f) pour chaque unité de volume de 1 mètre cube 
solide, une contribution de 0,42 $;; 

g) pour le bois vendu, à la tonne métrique à l 'état 
brut ou transformé en copeaux, une contribution 
de 0,44 $ 

du produit visé mis en marché, afin d'établir un fonds 
de roulement pour le paiement des dépenses encourues 
dans l 'application du plan conjoint ou d'un règlement 
qu'il a ou qu'il peut adopter relatif aux conditions de 
la mise en marché du produit visé. 
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3 . L'Office doit utiliser cette contribution unique­
ment aux fins suivantes: 

a) faire des versements anticipés d'argent aux pro­
ducteurs sur le prix du bois mis en marché par 
l'entremise de l'Office ou acheté par lui; 

b) assurer le financement des frais d'exécution, de 
surveillance et de vérification encourus dans 
l'application du Règlement relatif à l'agence de 
vente et à la mise en commun du bois; 

c) permettre tout emprunt nécessaire au finance­
ment des dépenses encourues par l'office dans 
l'application et l 'administration du plan et des 
règlements et, s'il y a lieu, être donné en garantie 
à cette fin. 

4 . Tout producteur est tenu de payer à l'Office la 
contribution ainsi fixée. Cette contribution est déduite 
en même temps et de la même façon que les autres 
contributions autorisées en vertu de la Loi sur la mise 
en marché des produits agricoles, selon les modalités 
prévues au règlement concernant la perception de la 
contribution tel qu'il est ou pourra être ultérieurement 
si des modifications y sont apportées. 

5 . a) Cette contribution spéciale est établie pour 
une période de 5 ans ou jusqu'à ce que ce fonds de 
roulement ait atteint 200 000 $ dollars; 

b) Si ce fonds de roulement est transporté en garan­
tie d'un emprunt et si le prêteur l'exige, cette con­
tribution spéciale sera, nonobstant les disposi­
tions du paragraphe a du présent article, établie 
jusqu'à ce que cet emprunt soit entièrement 
acquitté en capital, intérêts et accessoires et 
jusqu 'à ce que la convention de prêt ait pris fin. 

6 . Les intérêts provenant de l 'administration du 
fonds font partie du fonds. 

7 . a) L'Office doit rendre compte de l'adminis­
tration et l'utilisation du fonds à l'assemblée 
générale annuelle des producteurs; 

b) L'Office est autorisé à transporter ce fonds de 
roulement à tout prêteur en garantie d'un em­
prunt qu'il contracte et à consentir à toutes les 
conditions, clauses et obligations qu'il jugera 
appropriées pour donner son plein effet à tel 
transport en garantie, y compris celles permet­
tant au prêteur de se l 'approprier en pleine pro­
priété et de l 'appliquer au remboursement de 
l 'emprunt lorsque l'Office est en défaut au terme 
de l 'emprunt ou des actes constitutifs de garantie, 
tout solde étant remis à l'office ou ses ayants 
droit. 

8 . Personne ne peut réclamer de l'Office les contri­
butions qui lui ont été versées en vertu du présent 
règlement. 

9 . Le présent règlement entre en vigueur dès sa 
publication à la Gazette officielle du Québec. 

2567-0 
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Décision, 12 septembre 1979 

LOI S U R LA M I S E EN M A R C H É 
DES P R O D U I T S AGRICOLES 
(L.R.Q., c. M-35) 

Producteurs de bois — Témiscamingue — Remplace­
ment de l'organisme chargé d'appliquer le plan 

Prenez avis que, par décision rendue le 12 
septembre 1979, la Régie des marchés agricoles du 
Québec a approuvé le règlement qui suit adopté à 
l'unanimité par l'assemblée générale des producteurs 
visés par le plan conjoint des producteurs de bois du 
Témiscamingue. 

Le secrétaire. 
M E GILLES LE BLANC. 

Règlement remplaçant l'organisme 
chargé de l'application du 

plan conjoint 

En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par la 
Loi de la mise en marché des produits agricoles, 
l'assemblée générale des producteurs visés par le plan 
conjoint des producteurs de bois du Témiscamingue, 
dûment convoqués à cette fin, décrète le règlement 
suivant: 

1 . Dans le présent règlement, à moins que le 
contexte impose un sens différent, les expressions et 
mots suivants signifient ou désignent: 

« Office »: l'Office des producteurs de bois d'Abitibi-
Témiscamingue; 

« plan »: le plan conjoint des producteurs de bois du 
Témiscamingue tel que publié à la Gazette officielle 
du Québec le 31 octobre 19S8 et amendé par la suite le 
28 mars 1959, le 2 mai 1959, le 23 janvier 1960 et le 30 
avril 1960; 

« Syndicat »: le Syndicat des producteurs de bois du 
Nord-Ouest québécois. 

2 . L'Office chargé d'appliquer et d'administrer le 
plan est remplacé par le Syndicat. 

3. L'Office agissant comme agents de négociation et 
de vente est remplacé par le Syndicat. 

4 . Le présent règlement entre en vigueur à compter 
de sa publication à la Gazette officielle du Québec. 

2567-0 
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Décision, 18 septembre 1979 

LOI S U R LA M I S E EN M A R C H É 
D E S P R O D U I T S A G R I C O L E S 
(L .R.Q. , c. M - 3 5 ) 

Producteurs de légumes destinés à la transformation — 
Retenue des contributions 

Prenez avis que, lors de son assemblée du 18 
septembre 1979 et selon les dispositions de l'article 78 
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
la Régie des marchés agricoles du Québec a rendu 
l 'ordonnance qui suif. 

Le secrétaire. 
M L GILLKS LK BLANC. 

Ordonnance sur le prélèvement des 
contributions des producteurs 
assujettis au plan conjoint des 

producteurs de légumes destinés 
à la transformation 

En vertu de l'article 78 de la Loi sur la mise en 
marché des produits agricoles (L .R.Q. , chapitre 
M-35), la Régie des marchés agricoles du Québec rend 
la présente ordonnance: 

1 . Aux fins de la présente ordonnance, les mots et 
expressions suivants signifient: 

a) « contribution »: la contribution prévue au Règle­
ment numéro 1 sur la contribution pour l 'admi­
nistration du plan conjoint et des règlements, 
publié à la Gazette officielle du Québec du 18 
avril 1979; 

b) « Fédération »: la Fédération des producteurs de 
fruits et légumes du Québec; 

c) « plan »: le plan conjoint des producteurs de 
légumes destinés à la transformation (Gazette 
officielle du Québec du 8 novembre 1978); 

d) « producteur » et « produit visé »: les producteurs 
et les légumes visés par le plan; 

e) « Régie »: la Régie des marchés agricoles du 
Québec. 

2 . Tout acheteur qui acquiert le produit visé d'un 
producteur ainsi que toute association de producteurs 
engagée dans la mise en marché du produit visé 
(ci-après appelée l 'association) qui l'acquiert ou le 
reçoit d'un producteur doit retenir sur le paiement 
final des sommes qui doivent être versées au produc­
teur la contribution fixée par la Fédération dans son 
Règlement sur la contribution pour l 'administration 
du plan. 

3 . Les contributions ainsi retenues doivent être 
remises à la Fédération, par chèque libellé à son ordre, 
et adressé à son siège social, 515, avenue Viger, 
Montréal . Cette remise doit être faite dans les quinze 
(15) jours suivant leur prélèvement. 

4 . Avec la remise prévue à l'article 3, l 'acheteur ou 
l'association doit fournir à la Fédération une copie du 
relevé transmis au producteur avec son paiement final. 

5 . L'acheteur doit tenir les livres indiquant: 

a) le nom et l 'adresse de chaque producteur qui a 
vendu à l 'acheteur ou vendu ou livré à l 'asso­
ciation le produit visé; 

b) le nombre de tonnes nettes de chaque légume du 
produit visé; 

c) les contributions prélevées et la somme due à 
chaque producteur. 
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6 . L'acheteur doit conserver ces documents pour 
une période minimum de deux (2) ans et il doit garder, 
pour la même période, tout autre document pouvant 
démontrer la quantité du produit visé vendu ou livré 
par chacun des producteurs, ainsi que la date de livrai­
son du produit visé. Ces documents peuvent être 
examinés en tout temps par des inspecteurs ou enquê­
teurs de la Régie. 

7 . La présente ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa publication à la Gazette officielle du Québec. 
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Décision no 2724, 12 septembre 1979 

LOI S U R LA M I S E EN M A R C H É 
DES P R O D U I T S A G R I C O L E S 
(L .R.Q. , c. M-35) 

Producteurs de pommes de terre — Contribution pour 
fin de publicité 

Prenez avis que, par sa décision numéro 2724 
rendue le 12 septembre 1979, la Régie des marchés 
agricoles du Québec a approuvé le règlement ci-après 
imposant une contribution pour fin de promotion et de 
publicité. Ce règlement a été adopté par l 'assemblée 
générale des producteurs visés par le plan conjoint des 
producteurs de pommes de terre du Québec, lors de sa 
réunion tenue le 6 septembre 1979. 

Le secrétaire. 
MH GILLES LE BLANC. 

Règlement imposant une contribution 
pour fin de production et de publicité 

En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par 
l'article 77 de la Loi sur la mise en marché des 
produits agricoles et par la section VI du plan conjoint 
des producteurs de pommes de terre du Québec, l'as­
semblée générale des producteurs visés par ce plan 
décrète ce qui suit: 

1 . Dans le présent règlement, à moins que le con­
texte n'indique un sens différent, les expressions et 
mots suivants signifient: 

a) « Fédération »: la Fédération des producteurs de 
pommes de terre du Québec; 

b) « plan »: le plan conjoint ' des producteurs de 
pommes de terre du Québec tel que publié à la 
Gazette officielle du Québec le 25 juillet 1979; 

c) « producteur » et « produit visé »: le producteur 
assujetti et le produit visé par le plan. 

2 . Tout producteur doit payer une contribution de 
un cent (0,01 $) les cent livres de pommes de terre 
mises en marché. 

3 . La contribution imposée en vertu du présent 
règlement doit servir exclusivement à payer les frais 
de publicité et de promotion du produit visé. 

4 . La perception de cette contribution se fait con­
formément au Règlement de la Fédération concernant 
la perception des contributions tel que publié à la 
Gazette officielle du Québec le 10 octobre 1979. 

5 . Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec. 

2567-0 
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Décision no 2723, 12 septembre 1979 

LOI S U R LA M I S E EN M A R C H É 
DES P R O D U I T S A G R I C O L E S 
(L .R .Q. , c. M-35) 

Producteurs de pommes de terre — Perception des 
contributions 

a) « Fédération »: la Fédération des producteurs de 
pommes de terre du Québec; 

b) « plan »: le plan conjoint des producteurs de 
pommes de terre du Québec tel que publié à la 
Gazette officielle du Québec le 25 juillet 1979; 

c) « producteur » et « produit visé »: le producteur 
assujetti et le produit visé par le plan. 

2 . Les diverses contributions imposées aux produc­
teurs en vertu du plan ou d'un règlement sont perçues 
aux dates et de la façon déterminée par convention 
entre la Fédération et les acheteurs du produit visé ou, 
selon le cas, avec les agents de la Fédération si une 
agence de vente est établie par règlement. 

À défaut d'une telle convention ou d'un tel règle­
ment, le producteur doit faire parvenir cette contri­
bution à la Fédération au plus tard le quinzième jour 
de chaque mois pour le produit visé mis en marché le 
mois précédent. 

2 . Le présent règlement entre en vigueur à compter 
de sa publication à la Gazette officielle du Québec. 

Prenez avis que, par sa décision numéro 2723 
rendue le 12 septembre 1979, la Régie des marchés 
agricoles du Québec a approuvé le règlement qui suit 
adopté par la Fédération des producteurs de pommes 
de terre du Québec lors de sa réunion tenue le 6 
septembre 1979. 

Le secrétaire. 
M E GILLES LE BLANC. 

Règlement sur la 
perception des contributions 

En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par la 
section VI du plan conjoint qu'elle administre, la 
Fédération des producteurs de pommes de terre du 
Québec décrète ce qui suit: 

I . Dans le présent règlement, les expressions et 
mots suivants signifient: 

2567-0 
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i 

Décision no 2741, 27 septembre 1979 

LOI S U R LA M I S E EN M A R C H E 
DES P R O D U I T S A G R I C O L E S 
(L .R.Q. , c. M-35) 

Producteurs de volailles — Quotas — Modifications 

Prenez avis que, par décision rendue le 27 septem­
bre 1979, la Régie des marchés agricoles du Québec a 
approuvé le règlement qui suit de la Fédération des 
producteurs de volailles du Québec, lequel a été 
adopté par son conseil d 'administrat ion le 13 septem­
bre 1979. 

Le secrétaire. 
M b GILLES LE BLANC. 

Règlement modifiant le 
Règlement sur les quotas 

En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par 
l'article 67 de la Loi sur la mise en marché des pro­
duits agricoles, la Fédération des producteurs de 
volailles du Québec modifie ainsi qu'il suit son Règle­
ment sur les quotas tel que publié à la Gazette offi­
cielle du Québec le 6 septembre 1978 et modifié par 
avis publiés le 7 février 1979, le 14 mars 1979 et le 13 
juin 1979: 

1. Le premier alinéa de l'article 34 dudit règlement 
est remplacé par le suivant: 

« Tout éleveur de poulet à griller doit élever et 
mettre en marché sa production au moins à toutes les 
seize (16) semaines. » 

2 . Le présent règlement entre en vigueur le jour de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec. 
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Projet(s) de règlement s) 

P R O J E T D E R È G L E M E N T 

LOI S U R L ' A S S U R A N C E - R É C O L T E 
(L .R.Q. , c. A-30) 

Légumineuses — Modifications 

Avis est donné que, lors de son assemblée tenue le 
22 août 1979, la Régie de l'assurance-récolle du 
Québec a adopté le Règlement modifiant le « Règle­
ment concernant l 'assurance des légumineuses ». 

Conformément à l'article 75 de la Loi sur i'assu-
rance-récolte (L .R.Q. , chapitre A-30), ce règlement 
sera soumis pour approbation au gouvernement à 
l 'expiration des quinze (15) jours suivant la présente 
publication. 

Le vice-président et directeur général adjoint, 
JEAN BLANCHET. 

Règlement modifiant le 
« Règlement concernant 

l'assurance des légumineuses » 

Loi sur l 'assurance-récolte 
(L .R.Q. , c. A-30, a. 74) 

1 . Le « Règlement concernant l 'assurance des légu­
mineuses », approuvé par l 'arrêté en conseil 3520-78 
du 15 novembre 1978, est modifié par le remplace­
ment de l'article 20 par le suivant: 

« 20. L'assuré qui effectue des travaux urgents au 
sens du deuxième alinéa de l'article 56 de la loi a droit 
à un remboursement pour les travaux effectués, selon 
les taux maximums suivants: 

a) pour un hersage: 10,00 $ l'hectare; 

b) pour une reprise de plantation de luzerne et de 
trèfle mélangés: 38,00 $ l 'hectare; 

c) pour une reprise de plantation de luzerne pure: 
75,00 $ l 'hectare. » 

2 . Le présent règlement entre en vigueur le jour de 
la publication à la Gazette officielle du Québec, d'un 
avis de son approbation par le gouvernement. 
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